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des États-Unis ; Northeast Waste 
Management Officials’ Association

NGT Tribunal national pour l’environnement 
; National Green Tribunal

OCDE Organisation de coopération et de 
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pour le développement
PSI Institut de gestion des produits ; 

Product Stewardship Institute
REP Responsabilité élargie des producteurs
StEP Solutions au problème des déchets 

électroniques ; Solving the E-waste problem
WEF Forum économique mondial
WIEGO Femmes dans l’Emploi Informel : 

Globalisation et Organisation
WOW Richesse tirée des déchets ; 

Wealth out of Waste
WTE Valorisation énergétique des 

déchets ; Waste to Energy
WWF Fonds mondial pour la nature

Note d’information technique de WIEGO nº 15

4



Points principaux

• La responsabilité élargie des producteurs (REP) étend les responsabilités du fabricant d’un 
produit à l’ensemble de son cycle de vie, y compris la reprise, le recyclage et l’élimination 
finale, en partant du principe que si les producteurs doivent payer pour les coûts 
environnementaux de leurs produits, ils repenseront la conception des produits et des 
emballages afin de minimiser le contenu jetable et de les rendre facilement recyclables.

• La REP présente des possibilités uniques ainsi que des risques pour la communauté des 
récupératrice·eur·s de matériaux. L’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s, qui en 
représente 20 millions, a délibéré collectivement pendant deux ans et a formulé une 
position nuancée sur la REP.

• Le savoir-faire des récupératrice·eur·s de matériaux, en raison de leur contribution 
historique à la gestion des déchets et de leur grande vulnérabilité dans le contexte du 
paysage dynamique des politiques et des systèmes de REP, en fait des parties intéressées 
avec lesquelles il est essentiel de s’engager.

• Une analyse des politiques de REP qui tentent d’inclure les récupératrice·eur·s de 
matériaux dans des pays comme le Brésil, le Chili, l’Inde et l’Afrique du Sud révèle que 
les politiques et les programmes de REP inclusifs sont pour la plupart des aspirations 
et ne répondent pas aux attentes ni aux revendications de l’Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s.

• Les conditions préalables à une REP inclusive sont une combinaison d’actions législatives, 
de facilitation et de gouvernance.

• Les principes fondamentaux d’une REP juste impliquent une recherche et une 
cartographie complètes des parties intéressées, la participation directe de celles-ci à 
la formulation des politiques et aux modalités de mise en œuvre et un engagement des 
producteurs à améliorer les emballages et la gestion des matériaux.

• Une REP inclusive doit être obligatoire et pilotée par le gouvernement, garantir 
l’intégration du secteur informel, attribuer directement aux producteurs la responsabilité 
financière intégrale et la protection contre les risques ;être transparente avec des 
mécanismes de contrôle solides ; assurer une communication et une formation claires 
sur les systèmes de REP ; et impliquer les récupératrice·eur·s de matériaux en tant que 
partenaires de plein droit en leur accordant la reconnaissance qui leur est due.

• Une Transition juste souligne la reconnaissance, la participation et la contribution des 
récupératrice·eur·s de matériaux à la fois dans la conception et la mise en œuvre de 
paradigmes alternatifs pour le traitement des matériaux.
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1. Contexte

1.1 La nécessité de ce document 
de positionnement

Dans le monde entier, la consommation 
croissante de plastique et la mauvaise gestion 
des déchets plastiques ont accru la pression pour 
améliorer cette gestion, ainsi que les processus 
de production de matériaux. Les stratégies 
et actions de l’économie circulaire, telles que 
celles visant à réduire, réutiliser et recycler les 
matériaux, connaissent un essor croissant, le 
but étant de réduire la pollution plastique. Cela 
se traduit également par une augmentation 
des investissements et de la mise en œuvre de 
politiques dans le cadre des systèmes de gestion 
des déchets à travers le monde. La Responsabilité 
élargie des producteurs (REP) a gagné en 
popularité en tant que politique ou pratique 
volontaire1 visant à réduire les déchets rejetés 
dans l’environnement en rendant les producteurs 
(entreprises) responsables financièrement, 
et parfois aussi opérationnellement, de la 
récupération de leurs produits et emballages 
en vue de leur recyclage ou de leur élimination. 
En effet, les systèmes de REP peuvent inciter 
les entreprises à optimiser les emballages et les 
produits qu’elles fabriquent. 

La réponse de l’industrie à la pollution plastique 
a mis l’accent sur les projets volontaires 
de collecte des déchets plastiques, parfois 
en partenariat avec des organisations non 
gouvernementales (ONG) locales ou des groupes 
de récupératrice·eur·s de matériaux. Lorsque 
ces initiatives se concentrent sur des matériaux 
de faible valeur, elles promeuvent souvent des 
technologies d’incinération problématiques 
comme le recyclage chimique, la transformation 
des plastiques en carburant et la co-incinération 

1 Alors que la REP désigne traditionnellement un cadre d’action, ce document reflète l’usage courant du concept dans le monde, qui 
inclut souvent des pratiques volontaires où les producteurs assument un certain degré de responsabilité vis-à-vis de la fin de vie des 
emballages et des produits.

2 « Une gestion des déchets axée sur l’inclusion sociale implique de rémunérer équitablement et d’améliorer les infrastructures et le 
soutien administratif pour les récupératrice·eur·s de matériaux et les autres travailleuse·eur·s du secteur informel des déchets qui 
sont déjà organisé·e·s, ainsi que de financer des voies permettant aux travailleuse·eur·s non organisé·e·s d’améliorer leurs conditions 
de travail par l’accès aux infrastructures et à la sécurité au travail, de même que par la formation de coopératives et d’autres types 
d’organisations » (Alliance mondiale des récupératrice·eur·s, 2021).

dans les fours à ciment comme traitement de 
fin de vie. De cette façon, les multinationales 
se servent de la revendication de la REP pour 
promouvoir des systèmes dirigés par les 
entreprises et axés sur l’incinération (America’s 
Plastic Makers et le Conseil américain de 
l’industrie de la chimie, 2021 ; Down to Earth, 
2022 ; GAIA, 2020). 

La REP, qui peut se faire au profit ou au 
détriment des protagonistes du secteur des 
déchets, bouleverse les systèmes de gestion 
des déchets dans le monde entier, en fonction 
de leur conception. Pour les récupératrice·eur·s 
de matériaux de l’informel, qui sont les 
plus précaires des acteurs des systèmes de 
gestion des déchets, la REP pourrait créer 
des opportunités socialement inclusives2 
d’intégration dans la gestion formelle des déchets 
en introduisant de nouveaux investissements et 
de nouvelles ressources dans ces systèmes. Dans 
la pratique, cependant, la plupart des systèmes 
de REP passent à côté des récupératrice·eur·s 
de matériaux et autres travailleuse·eur·s du 
secteur informel des déchets, et instaurent une 
concurrence et des obstacles qui menacent leurs 
moyens de subsistance. 

La REP est souvent citée parmi les politiques et 
pratiques visant à promouvoir une économie 
circulaire, un modèle de production et de 
consommation qui vise à réduire l’élimination 
par la réutilisation, la réparation et le recyclage 
des matériaux. Les personnes en faveur de 
l’économie circulaire sont confrontées à une 
pression croissante pour assurer une transition 
juste pour les travailleuse·eur·s qui dépendent 
des possibilités de travail au sein des modèles 
de production linéaire, ainsi que pour les 
travailleuse·eur·s qui soutiennent les approches 
circulaires existantes, mais qui pourraient ne 

Note d’information technique de WIEGO nº 15

6



pas être inclu·e·s dans les nouveaux efforts et 
investissements en matière d’économie circulaire 
(Schröder, 2020). Alors que les politiques et 
les investissements en faveur de l’économie 
circulaire se multiplient, il est difficile de savoir 
dans quelle mesure les récupératrice·eur·s de 
matériaux et les autres travailleuse·eur·s de 
l’informel en profitent ou en souffrent, ce qui 
suggère qu’il n’existe aucune stratégie claire pour 
une transition juste vers une économie circulaire. 
Les expériences des récupératrice·eur·s de 
matériaux avec la REP indiquent que les 
approches de l’économie circulaire ne répondent 
pas encore à la nécessité d’une transition juste 
pour ces travailleuse·eur·s. 

Alors qu’il existe une quantité croissante de 
publications analysant les programmes de REP, 
il y a peu d’analyses de leur impact sur le secteur 
informel ou de la façon dont ils peuvent être 
conçus pour l’intégrer. Ce document politique 
vise à combler cette lacune, en s’appuyant 
sur les enseignements tirés de la recherche 
sur la REP menée par l’Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s. 

1.2 L’Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s et la REP

L’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s est 
un réseau de groupes de récupératrice·eur·s de 
matériaux constitué de plus de 100 organisations 
à travers 34 pays représentant plus de 300 
000 travailleuse·eur·s (Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s, 2021). 

En 2018, des récupératrice·eur·s de matériaux 
et des organisatrice·eur·s du monde entier se 
sont rencontré·e·s en Argentine dans le cadre 
d’un échange facilité par Femmes dans l’Emploi 
informel : Globalisation et Organisation (WIEGO) 
et l’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s. 
Au cours de cet échange, les participant·e·s ont 
exprimé un besoin urgent de comprendre et 
de mieux répondre à la REP, car de nouvelles 
propositions de REP pour les emballages sont 
en cours de mise en œuvre dans des pays du 
monde entier, y compris dans certains pays où les 
membres de l’Alliance sont en activité, comme 

l’Afrique du Sud, le Ghana, l’Équateur, le Chili, les 
États-Unis, l’Inde, l’Argentine, la France, le Sénégal 
et la Colombie. De nombreuses organisations de 
récupératrice·eur·s de matériaux rencontrent 
des difficultés à répondre efficacement aux 
propositions de REP en raison de leur nature 
technique, et du fait que les gouvernements 
et les entreprises ne font pas suffisamment 
d’efforts pour inclure ces travailleuse·eur·s dans la 
planification et la mise en œuvre.  

L’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s 
et WIEGO ont créé un groupe de travail pour 
mieux comprendre l’impact de la REP sur 
les travailleuse·eur·s de ce secteur et leurs 
organisations et pour y répondre. Le groupe de 
travail a été composé de récupératrice·eur·s de 
matériaux, d’organisatrice·eur·s et de personnes 
chargées du soutien technique au sein de leurs 
organisations. Les membres du groupe de travail 
ont partagé leurs expériences en matière de 
pratiques et de législation sur la REP. Le groupe 
a effectué une analyse bibliographique et réalisé 
des études de cas sur la base de ces expériences 
avec la REP. Il a également conçu des documents 
de formation pour les travailleuse·eur·s pour leur 
permettre d’acquérir une compréhension de base 
de la REP et pour leur demander de formuler 
des recommandations. Plus de vingt ateliers 
locaux, régionaux et mondiaux ont été organisés, 
impliquant plus de 260 récupératrice·eur·s de 
matériaux sur cinq continents (Amérique du Sud, 
Amérique du Nord, Afrique, Europe et Asie). 
Les retours de ces échanges ont contribué à la 
rédaction d’une position collective sur la REP 
(voir annexe 1), dont les détails et le contexte 
sont examinés dans le présent rapport. 

1.3 Public cible et objectifs

Ce document est destiné aux personnes qui, au 
sein des organisations de récupératrice·eur·s de 
matériaux, de la société civile, du gouvernement 
ou du secteur privé, travaillent avec des 
politiques de REP ou s’y intéressent. Il a pour but 
de combler les lacunes de l’analyse de la REP afin 
de mieux répondre à la question de l’intégration 
des récupératrice·eur·s de matériaux dans la REP, 
de susciter un débat plus approfondi sur le sujet 
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et de contribuer à la conception de systèmes de 
REP plus équitables, plus justes et plus inclusifs. 
Pour ce faire, ce rapport présente les avantages 
potentiels, les défis et les conditions favorables à 
l’inclusion des récupératrice·eur·s de matériaux 
dans les programmes de REP, sur la base d’une 
analyse des systèmes obligatoires et volontaires 
existants, ainsi que de la législation. Il n’entre 
pas dans le cadre de cet article de proposer un 
modèle de REP inclusif, car il n’existe pas de 
recette unique pour cela. Il s’agit plutôt de définir 
le contexte dans lequel l’Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s a élaboré sa position officielle 
sur la REP, qui identifie les facteurs favorables à 
une REP plus inclusive.

2. Qu’est-ce que la REP et pourquoi 
est-elle de plus en plus populaire ? 

2.1 Définition et concept

Selon Thomas Lindhqvist, la première personne 
à présenter le concept, la REP est « un principe 
politique consistant à promouvoir l’amélioration 
intégrale, d’un point de vue environnemental, 
des systèmes de produits tout au long de leur 
cycle de vie, en étendant les responsabilités du 
fabricant du produit à diverses parties du cycle 
de vie complet du produit, et notamment à la 
récupération, au recyclage et à l’élimination finale 
du produit » (Lindhqvist, 2000).

Le raisonnement qui sous-tend la REP est que 
la politique environnementale traditionnelle ne 
peut plus avoir d’incidence sur les changements 
nécessaires pour gérer l’augmentation des 
déchets post-consommation, et que le fait 
d’exiger aux producteurs de payer pour les coûts 
environnementaux de leurs produits (y compris 
le recyclage et l’élimination) les incitera à réduire 
ces impacts en repensant la conception des 
produits et des emballages afin de minimiser le 
contenu jetable dans un premier temps, et de 
rendre les produits et les emballages facilement 
recyclables à long terme.

2.2 Responsabilités au sein 
d’un système de REP

La REP est un principe ou un cadre politique 
qui se traduit dans la pratique par un ensemble 
d’instruments. La REP peut prendre deux formes 
principales : financière, parfois aussi appelée 
remboursement, selon laquelle les producteurs 
remboursent au gouvernement les coûts de 
gestion de leurs produits et emballages après 
leur consommation sous la forme de taxes, de 
redevances ou de dépôts ; et opérationnelle, 
selon laquelle les producteurs financent et 
mettent en œuvre la gestion de leurs produits et 
emballages après leur consommation, y compris 
en répondant aux exigences physiques des 
systèmes de récupération, ce qui a pour effet de 
retirer aux municipalités la responsabilité de la 
mise en œuvre. 

Les systèmes de REP peuvent être un hybride 
entre le financier et l’opérationnel, comme le 
montrent des modèles tels que la nouvelle loi sur 
la REP pour les emballages adoptée par l’Oregon 
(États-Unis), à savoir la « Plastic Pollution and 
Recycling Modernization Act, 2021 » (Information 
législative de l’Oregon, 2021), qui prévoit que 
les propriétaires de marques de consommation 
doivent payer des redevances pour soutenir 
l’amélioration et l’expansion des programmes 
et des infrastructures de recyclage (PSI, 2021). 
Indépendamment de qui exploite le système, 
le financement de la REP peut provenir à la 
fois des producteurs, du gouvernement et des 
consommatrice·eur·s. Dans de nombreux cas, 
les coûts pour les consommatrice·eur·s, qui 
peuvent être importants, sont en quelque sorte 
cachés et les gens finissent parfois par payer 
deux fois, à la fois comme consommatrice·eur·s 
et comme contribuables. Celles et ceux à faible 
revenu peuvent être touché·e·s de manière 
disproportionnée lorsque des coûts leur sont 
imposés (Miller, 2019). 

Il existe deux autres formes de responsabilité 
dans le cadre de la REP, généralement intégrées 
aux deux premières : la responsabilité informative, 
ou la fourniture d’informations sur la composition 
des produits ; et la responsabilité juridique, qui 
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comprend des normes de performance telles 
que des exigences de contenu recyclé minimum, 
la responsabilité des dommages que peuvent 
causer les produits (Watkins et Bell, 2020) 
et l’interdiction de certaines méthodes de 
traitement des déchets comme l’incinération.

La mise en œuvre de ces instruments politiques 
de manière collective (plutôt que séparée) offre 
une perspective du cycle de vie et entraîne un 
changement structurel dans la manière dont les 
produits sont conçus et fabriqués (Lindhqvist, 
2000). 

Les producteurs peuvent se conformer aux 
exigences de la REP individuellement ou 

collectivement, en tant qu’organisations de 
producteurs responsables (ORP). Les ORP 
peuvent donner aux entreprises du pouvoir 
pour influencer les politiques de REP, ainsi que 
pour établir un contrôle sur les conditions et les 
acteurs du système de déchets. 

Bien que la REP soit généralement utilisée pour 
désigner des systèmes obligatoires, qui sont 
autorisés par une politique, souvent elle désigne 
aussi des systèmes où les entreprises investissent 
volontairement soit dans la récupération de 
leurs propres produits et emballages, soit dans la 
récupération des types de matériaux utilisés pour 
leurs produits ou emballages. 

Responsabilité 
financière

Sous cette forme, aussi appelée 
remboursement, les producteurs 

remboursent au gouvernement les 
coûts de gestion de leurs produits et 

emballages après leur 
consommation

Responsabilité 
opérationnelle

Ce sont les producteurs qui mettent 
en œuvre la gestion de leurs 

produits et emballages après leur 
consommation, ce qui a pour effet 

de retirer aux municipalités la 
responsabilité de la mise en œuvre

Responsabilité 
informative

Fourniture d’informations sur la 
composition de leurs produits

Responsabilité 
juridique

Responsabilité pour les dommages 
que peuvent causer leurs produits

Responsabilités au sein d’un système de responsabilité élargie des producteurs
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2.3 L’expansion de la REP

Ces dernières années, la REP a suscité un 
intérêt croissant dans le monde entier face 
à l’augmentation de la pollution plastique, 
notamment celle due aux emballages et aux 
plastiques à usage unique. La croissance 
démographique et l’urbanisation rapide, ainsi que 
l’augmentation constante de la consommation 
et de l’utilisation de produits jetables ont, depuis 
les années 1950, considérablement augmenté la 
production de déchets partout dans le monde, 
pesant sur la capacité des gouvernements à 
les gérer efficacement. La conviction que le 
recyclage seul pouvait remédier convenablement 
à l’utilisation croissante des plastiques à usage 
unique a été la clé de l’expansion d’une culture 
matérielle ancrée dans les produits jetables, dont 
le plastique est le principal moteur, et qui s’est 
propagée des cultures occidentales à travers le 
monde (Fondation Heinrich Böll et Break Free 
From Plastic, 2019). D’ici 2050, la production 
mondiale de déchets devrait augmenter 
de 70 % (Kaza et al., 2018). Cela oblige les 
gouvernements locaux à construire ou à étendre 
les infrastructures de gestion des déchets afin 
d’absorber des quantités croissantes de déchets 
et de financer la récupération des matériaux 
par le biais de programmes de REP (Fondation 
Heinrich Böll et Break Free From Plastic, 2019). 
La fragilité des marchés naturels du recyclage 
a été exposée en 2017 lorsque la Chine, alors 
premier importateur mondial de matières 
plastiques, a commencé à restreindre les 
importations, en affirmant qu’une grande partie 
de ces matériaux n’était pas recyclable et finissait 
dans l’environnement (Katz, 2019 ; Brooks et 
al., 2018). Parallèlement, des recherches ont 
révélé que seuls 9 % de tous les plastiques jamais 
produits avaient effectivement été recyclés 
(Geyer et al., 2017). L’omniprésence des déchets 
plastiques, notamment sous forme de déchets 
marins, a fortement attiré l’attention au niveau 
mondial, avec plusieurs rapports et un nombre 
croissant de défenseuse·eur·s de l’environnement 
et de gouvernements revendiquant que les 
entreprises de produits de grande consommation 
(PGC) doivent assumer une responsabilité accrue 
(Forum économique mondial, Fondation Ellen 

MacArthur et McKinsey and Company, 2016 ; 
Break Free From Plastic, 2018). 

Dans les années 1980, l’Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE) a été l’un des premiers organismes 
à promouvoir la REP à travers des modèles 
influencés par le cadre économique des pays les 
plus développés (OCDE, 2011 ; Stephenson et 
Faucher, 2018), où les soucis économiques ont été 
les principaux moteurs de la politique de recyclage 
des déchets (Rogoff et Ross, 2016). Dans les 
années 1980, la plupart des travailleuse·eur·s 
du secteur informel des déchets dans les pays 
membres de l’OCDE avaient déjà été écarté·e·s 
ou absorbé·e·s par la gestion formelle des déchets 
par le biais de processus de municipalisation et 
de privatisation (OCDE, 2016). Depuis lors, la 
REP elle s’est concentrée principalement sur 
les aspects économiques et environnementaux, 
mais non pas sur les aspects sociaux (Woggsborg 
et Schröder, 2018). Et l’OCDE est devenue une 
des grandes promotrices de la REP auprès de 
ses membres et des membres potentiels (Testa, 
2017 ; Duque Daza, à paraître). Les plus récents 
partenariats de référence en matière de REP 
entre le Programme des Nations unies pour 
le développement (PNUD) et les producteurs 
du secteur privé tardent à créer des modèles 
solides, durables, inclusifs et transparents que 
les pays pourraient adopter et que les groupes 
de récupératrice·eur·s de matériaux pourraient 
imiter et mettre en œuvre (PNUD).

Dans la mise à jour des lignes directrices 
pour une gestion efficace des déchets dans 
le cadre de la Responsabilité élargie des 
producteurs de l’OCDE (2016), les auteur·e·s 
défendent l’idée de privilégier un bilan social 
aux côtés des considérations économiques et 
environnementales. Le document préconise 
également l’intégration des récupératrice·eur·s 
de matériaux au sein de la REP, ce qui signifierait 
que la REP pourrait créer des ressources 
pour améliorer et formaliser leur rôle dans 
la prestation de services de gestion des 
déchets. À ce jour, cependant, l’intégration des 
récupératrice·eur·s de matériaux dans la REP 
obligatoire reste largement une aspiration, et 
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ce sont généralement elles·eux qui continuent 
de prendre en charge et de subventionner 
les coûts de gestion, de récupération et de 
recyclage des matériaux des producteurs et des 
pollueuse·eur·s. 

3. Avantages potentiels 
d’une REP inclusive

La récupération de matériaux est un phénomène 
économique et social complexe, façonné par 
une série de facteurs culturels, politiques et 
économiques locaux. Par conséquent, elle 
varie assez considérablement entre les pays, 
les villes et même au sein d’une même ville 

(Dias et Samson, 2016). Plusieurs études ont 
documenté l’éventail des activités impliquées 
dans la chaîne de valeur du recyclage informel 
et leur contribution au développement et 
aux économies locaux, à la santé publique et 
à la durabilité environnementale (Groupe de 
recherche et action environnementale Chintan 
et Hazards Centre, 2003 ; Medina, 2007 ; 
Scheinberg, 2012 ; Chikarmane, 2014 ; Chandran 
et al., 2014 ; Dias et Samson, 2016 ; Godfrey, 
2021). Divers rapports ont également détaillé 
l’intégration de ces activités dans le système 
officiel de gestion des déchets solides de la ville 
(Agence allemande de coopération technique 
(GTZ), 2010 ; OCDE, 2016). 

Pyramide du recyclage traditionnel
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Le succès d’un système de REP dépend 
d’un mécanisme de collecte efficace, et les 
récupératrice·eur·s de matériaux peuvent jouer 
un rôle essentiel dans la réalisation des objectifs 
de récupération des matériaux (Scheinberg 
et al., 2016 ; OCDE, 2016). Les faits montrent 
que, dans les endroits où la population active 
de l’informel n’a pas été prise en compte dans 
la conception du système de REP, la réalisation 
des objectifs de REP est généralement médiocre, 
du fait que ces systèmes ne disposent pas du 
savoir, des compétences et des réseaux sur le 
terrain, ou bien en raison de la concurrence 
avec le secteur informel (Gupt et Sahay, 2015 ; 
Scheinberg et al., 2016 ; Henzler et al., 2018 ; 
Bünemann et al., 2020).

Un système de REP inclusif reconnaît les 
récupératrice·eur·s de matériaux et les autres 
parties intervenant dans la chaîne de valeur du 
recyclage informel comme des partenaires et 
des acteurs légitimes dans sa conception et sa 
mise en œuvre ; un système qui respecte le savoir 
traditionnel, l’innovation et les compétences ; un 
système qui offre des possibilités de soutenir et 

d’améliorer les systèmes et les acteurs existants ; 
un système qui défend la dignité et ouvre 
des voies menant à l’institutionnalisation de 
conditions de travail décentes et de possibilités 
de progrès pour les parties historiquement 
marginalisées. 

Des emplois environnementaux décents, 
faciles d’accès et susceptibles de prévenir 
la marginalisation : L’inclusion des 
travailleuse·eur·s de l’informel dans la REP 
soutient le droit humain au travail, la transition 
juste, l’économie circulaire et les Objectifs de 
développement durable (ODD) (Schröder et al., 
2019 ; Chandran, Hasiru Dala 2021). 

La REP peut être source de revenus 
et d’autres formes de soutien pour les 
emplois environnementaux faciles d’accès 
(Rutkowski, 2020) et empêcher une plus 
grande marginalisation des travailleuse·eur·s 
qui n’ont souvent pas d’autres sources 
génératrices de revenus (Hinchliffe et al., 
2020). La REP peut contribuer à valider le rôle 
des récupératrice·eur·s de matériaux dans les 

Avantages 
potentiels d’un 

système de REP 
inclusif

1

2

3

Emplois environnementaux décents 
et faciles d’accès et prévention de 
la marginalisation

Meilleure récupération des 
matériaux et réduction de la 
mise en sites d’enfouissement

Données robustes et 
traçabilité des matériaux

Les avantages potentiels d’un système de REP inclusif sont les suivants :
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systèmes de gestion des déchets (Rutkowski, 
2020 ; Rutkowski, 2021) et les entreprises 
peuvent, dans certains endroits, gagner en 
crédibilité et augmenter la probabilité de voir 
leurs plans de REP approuvés si elles ont une 
approche élaborée visant à inclure le secteur 
informel (Henzler et al., 2018).

Meilleure récupération des matériaux, 
détournement des sites d’enfouissement et 
traçabilité renforcée : Les systèmes de REP qui 
sont inclusifs peuvent renforcer les marchés 
existants pour les matériaux et établir de 
nouveaux marchés pour récupérer les matériaux 
de faible valeur, permettant ainsi la récupération 
de nombreux matériaux et le détournement 
significatif de matériaux autrement destinés aux 
sites d’enfouissement, tout en réduisant les coûts 
opérationnels des services de gestion des déchets 
(Anantakrishnan, 2021 ; Rutkowski, 2020). Les 
expériences des pays qui ont une longue histoire 
d’implication du secteur informel dans la gestion 
des déchets montrent que l’impact économique 
de ce secteur est beaucoup plus important que 
l’on ne le pensait (Medina, 2007 ; Earthscan et 
ONU-Habitat, 2010 ; Swachh Bharat Mission, 
gouvernement de l’Inde, 2017 ; Chandran et al., 
2018), et ce cadre peut être adopté avec succès 
pour une REP inclusive.  

Des données robustes et la traçabilité des 
matériaux sont un élément inhérent aux 
systèmes de REP. Puisque les groupes organisés 
de récupératrice·eur·s de matériaux sont 
souvent très motivés pour recueillir et partager 
des données afin de démontrer leur impact, 
ils constituent des partenaires solides dans un 
système de REP et renforcent la traçabilité des 
matériaux et la collecte de données (Rutkowski, 
2021). Les récupératrice·eur·s de matériaux – qui 
collectent, trient, classent, traitent et vendent 
des matériaux – sont en mesure de répondre 
aux exigences de traçabilité et de collecte de 
données imposées par la REP et d’en tirer parti, 
en particulier si elles·ils bénéficient de ressources 
et de moyens technologiques pour faciliter la 
collecte et l’analyse des données. En outre, les 
données sur la collecte des matériaux peuvent 
aider les organisations de récupératrice·eur·s 

à estimer les économies réalisées grâce à leur 
travail, afin de démontrer leur impact et de 
renforcer la planification de la gestion des 
déchets. Comme le souligne J. E. Rutkowski 
(2020) dans son article retraçant la responsabilité 
élargie des producteurs pour les emballages 
au Brésil, « la base de données de l’ANCAT 
enregistre que, de 2017 à 2019, les coopératives 
de récupératrice·eur·s de matériaux ont détourné 
168 101 tonnes de matériaux recyclables des 
déchets, ce qui a permis aux municipalités de 
réaliser des économies cumulées de plus de 4 
millions de dollars américains et de fournir des 
services supplémentaires d’une valeur de 20,3 
millions de dollars américains » (ANCAT, 2020, 
cité par Rutkowski, 2020). De plus en plus, les 
groupes de récupératrice·eur·s de matériaux 
sont aussi en mesure de traduire leurs impacts 
en chiffres de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre (WIEGO, 2021), ce qui peut 
encourager de nouvelles sources de financement 
pour la gestion des déchets dans les endroits 
où les récupératrice·eur·s sont organisé·e·s 
(Green Partners Ltd, Groupe de conseil sur les 
ressources et les déchets, WIEGO et l’Alliance 
mondiale des récupératrice·eur·s, 2019).

4. Défis pour les récupératrice·eur·s 
de matériaux dans les 
systèmes de REP

Malgré les opportunités que la REP peut 
apporter aux récupératrice·eur·s de matériaux 
et à d’autres acteurs de proximité du secteur 
informel de la gestion des déchets, l’introduction 
de la REP s’est avérée historiquement plus 
susceptible de les désavantager (OCDE, 2016).  
Cela n’est pas surprenant, étant donné que les 
récupératrice·eur·s ne sont généralement pas 
consulté·e·s lors de la conception des systèmes 
de REP (Chandran, Citizen Matters, 2021). Bien 
que l’impact de la REP sur les travailleuse·eur·s de 
l’informel et leurs organisations varie d’un système 
à l’autre, il existe plusieurs défis communs que la 
REP présente là où ces acteurs interviennent. 
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Les producteurs n’acceptent que rarement 
l’entière responsabilité des produits et matériaux 
qu’ils mettent sur le marché, et externalisent 
les coûts cachés de leur manipulation et de leur 
recyclage, tant et si bien que ces coûts sont 
finalement absorbés par le secteur informel. En 
outre, les producteurs plaident pour la poursuite 
de la production de ces matériaux, sous prétexte 
que le secteur informel en dépend pour sa survie. 
Cette position intenable se traduit par des 
modèles de REP qui supposent la préexistence 
d’une économie informelle à faible coût pour 
soutenir leurs opérations, ce qui ne fait que peser 
sur un écosystème déjà fragile.

4.1 Manque de recherche et de données 

À l’échelle mondiale, le secteur des déchets 
se caractérise par des données incohérentes, 
incomplètes, souvent peu fiables et 
contradictoires, alors que les données sur les 
déchets sont essentielles à la planification et à 
l’élaboration des politiques (Kaza et al., 2018). Les 
lacunes en matière de données sur les déchets, 
lorsqu’elles sont considérées dans le cadre de 
la REP, sont encore aggravées par le fait que la 
plupart des pays ne disposent pas d’estimations 

précises ou de bases de données au niveau 
national sur les récupératrice·eur·s de matériaux 
et autres travailleuse·eur·s du secteur informel 
des déchets. L’Association internationale sur 
les déchets solides (ISWA, 2014) a estimé qu’au 
niveau mondial, environ 20 millions de personnes, 
plus les membres de leur famille, travaillent 
dans le secteur informel du recyclage (Anne 
Scheinberg et Secrétariat de l’OCDE, 2015). 
Sans estimations appropriées, les contributions 
apportées par le secteur informel du recyclage – 
en termes de réduction des coûts de gestion des 
déchets pour la municipalité et de réduction des 
déchets détournés des sites d’enfouissement – 
sont largement méconnues (Scheinberg, 2012) et 
la planification de leur intégration tend à sous-
estimer l’ampleur des besoins, en proposant des 
solutions qui ne correspondent pas aux capacités 
existantes des travailleuse·eur·s. 

Les données disponibles sur le secteur du 
recyclage (y compris les systèmes formels 
et informels, les structures d’entreprise, les 
relations du travail et les défis) sont limitées, en 
particulier dans les pays en développement. Les 
cadres de REP recommandent de mettre en place 
des infrastructures de recyclage ou des points de 

Défis pour les 
récupératrice·eur·s 

de matériaux dans les 
systèmes de REP

1

2

3

4

5

Manque de recherche et de données 

Obstacles à l’entrée et promotion 
d’une économie de recyclage parallèle

Manque de transparence

Pouvoir excessif des producteurs

Inclusion de fausses solutions qui menacent 
les systèmes de recyclage
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collecte, sans cartographier les infrastructures 
de recyclage existantes dans les espaces formels, 
informels ou privés, ce qui entraîne une mauvaise 
planification des investissements (Chandran, 
Waste Frames, 2021). Les systèmes de REP 
sont souvent salués comme des voies vers la 
formalisation du secteur informel (Hinchliffe et 
al., 2020). Cependant, le manque de données et 
une compréhension superficielle de l’impact de la 
REP sur la formalisation (des entreprises et non 
pas de l’emploi) ont été problématiques, car cela 
ne permet pas de mettre en œuvre efficacement 
les instruments politiques et criminalise le 
secteur. Les règles de gestion des déchets 
électroniques en Inde en sont un bon exemple. 
En 2016, le gouvernement de l’Inde a annoncé 
les nouvelles règles, en abrogeant les anciennes 
règles de gestion et de traitement des déchets 
électroniques de 2011 (gouvernement de l’Inde, 
2011). La REP a été un élément important dans 
les deux règles pour rationaliser la gestion des 
déchets électroniques par rapport aux objectifs 
de collecte ou aux systèmes de récupération 
de la REP. Cependant, les règles sont restées 
totalement muettes sur le secteur informel, qui 
joue un rôle considérable dans la collecte des 
déchets électroniques. Divers rapports estiment 
que 90 à 95 % des déchets électroniques en Inde 
sont traités par le secteur informel des déchets 
(Secrétariat du Rajya Sabha, 2011 ; Wankhede, 
2020). L’accent excessif mis sur les acteurs 
autorisés, sans tenir compte de la logistique de la 
collecte dans le secteur informel et non organisé, 
a essentiellement entraîné une mise en œuvre 
inefficace (Krishnan, 2021).

Si la REP est souvent conceptualisée comme une 
politique qui contribue à formaliser le système de 
gestion des déchets, en exigeant l’enregistrement 
des entreprises et des normes opérationnelles, 
les réalités de l’emploi dans le cadre de la REP 
n’ont pas à être analysées ou documentées dans 
le cadre de la plupart des politiques de REP. La 
formalisation de l’emploi comprend la protection 
sociale et du travail, les contrats et d’autres 

3 Les Bottle Bills sont des systèmes REP basés sur la consigne des contenants de boissons dans certains États des États-Unis. Les 
consommatrice·eur·s paient une consigne sur chaque contenant de boisson (canette ou bouteille) acheté, et peuvent ensuite 
récupérer cette consigne en rapportant le contenant dans des sites désignés.

prestations qui peuvent améliorer les moyens 
de subsistance. Mais le travail informel est en 
augmentation dans le monde entier, y compris 
au sein des entreprises formelles, par le biais de 
l’augmentation du travail à la tâche et du travail 
contractuel indépendant (Agarwala, 2020). Il n’est 
pas certain que l’EPR génère davantage d’emplois 
décents, y compris des passerelles accessibles 
entre l’emploi informel et l’emploi formel. 

Qu’ils soient formels ou informels, la question 
reste de savoir si les emplois créés dans le cadre 
des systèmes de REP se font au profit ou au 
détriment des travailleuse·eur·s de l’informel 
existant·e·s et de leurs organisations. Les 
données ne sont pas disponibles parce que 
la plupart des systèmes d’EPR ne prévoient 
pas une évaluation de l’ampleur et un suivi 
approprié de la distribution de la force de 
travail et des possibilités. Ceci est une injustice 
pour les récupératrice·eur·s de matériaux, 
qui sont fréquemment mis·e·s à l’écart avant 
même d’être apparu·e·s dans les recherches 
et la documentation. La législation « Bottle 
Bills »3 aux États-Unis, par exemple, bénéficient 
considérablement des récupératrice·eur·s de 
matériaux qui collectent les canettes et les 
bouteilles de boisson et récupèrent la consigne 
en espèces placée sur celles-ci. Pendant la 
pandémie de la COVID-19, certains États 
américains ont suspendu l’application de 
cette législation sur les bouteilles, laissant les 
récupératrice·eur·s avec peu ou pas d’endroits 
où échanger les contenants contre de l’argent 
(Cass Talbott, 2021). L’impact de ce changement 
est resté largement méconnu, en partie parce 
qu’il n’y a jamais eu de données sur le nombre, 
l’impact ou les défis des récupératrice·eur·s 
de matériaux dans ce système. Ce manque de 
données a également entravé les efforts de 
plaidoyer visant à faire reconnaître le rôle et 
l’impact des récupératrice·eur·s, ainsi qu’à rouvrir 
les centres de remboursement et à s’assurer que 
toute fermeture future inclut des garanties leur 
permettant de maintenir leur flux de revenu.
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4.2 Obstacles à l’entrée et promotion 
d’une économie de recyclage parallèle

Les politiques et pratiques de REP peuvent 
financer de nouvelles perspectives dans la 
collecte et le traitement des matériaux en créant 
des marchés nouveaux ou améliorés pour les 
matériaux, en investissant dans de nouveaux 
systèmes ou infrastructures, et en établissant 
des systèmes ou des règles qui donnent à 
certains acteurs un accès exclusif aux matériaux. 
Malheureusement pour les récupératrice·eur·s 
de matériaux, tous ces facteurs peuvent annoncer 
des difficultés et des obstacles à leur travail, à 
moins que le système ne soit conçu en tenant 
compte de leur intégration.  

Lorsque les récupératrice·eur·s et leurs 
organisations n’ont pas accès à une formation 
sur la REP ni à un rôle dans sa conception et 
sa mise en œuvre, elles·ils risquent de subir 
les conséquences d’un nouveau système de 
REP. Qui plus est, lorsque les gouvernements 
et autres parties intéressées ne sont pas 
suffisamment informés ou sensibles à la REP et à 
ses implications pour les récupératrice·eur·s de 
matériaux et autres acteurs marginalisés, ils ne 
sont pas à même de soutenir la conception d’un 
système qui aborde de manière adéquate les 
questions d’équité et d’inclusion. 

Une politique de REP solide doit garantir non 
seulement que tous les matériaux seront 
recyclables, mais aussi qu’ils seront effectivement 
recyclés. Cela n’est possible que s’il est dans 
l’intérêt économique de tous les acteurs de la 
chaîne de valeur de traiter et de recycler tous les 
matériaux résiduels. Alors que les producteurs 
de tous les matériaux, y compris les recyclables 
de grande valeur, devront peut-être assumer les 
coûts accrus qu’entraîne un secteur du recyclage 
réglementé et conforme, les producteurs de 
recyclables de faible valeur devront fournir les 
fonds supplémentaires nécessaires pour assurer 
la viabilité du recyclage de leurs matériaux. 

4 ECO-LEF est un système public de récupération et de recyclage des déchets d’emballages, mis en œuvre en partenariat avec les 
autorités locales.

Parmi les principales barrières à l’entrée que 
rencontrent les récupératrice·eur·s dans 
le cadre de la REP, citons les suivantes :

Exigences d’inscription excessives ou 
coûteuses : La REP peut créer des obstacles à 
la participation en raison d’exigences excessives 
ou coûteuses en matière d’inscription ou 
d’infrastructure (Woggsborg et Schröder, 
2018 ; Duque Daza, à paraître). En Équateur, 
par exemple, les récupératrice·eur·s de 
matériaux organisé·e·s n’ont pas pu se lancer 
dans le regroupement de matériaux [material 
aggregation], dans le cadre du système de 
consigne du pays pour les contenants de 
boissons, en raison des processus d’inscription 
compliqués et de la coûteuse infrastructure 
nécessaires pour se qualifier en tant que 
récupératrice·eur·s certifié·e·s au regroupement 
de matériaux et autorisé·e·s à échanger les 
contenants de boissons pour la consigne par 
le biais du système officiel de REP (Viteri, à 
paraître). D’une façon similaire, au Chili, pour 
que les récupératrice·eur·s puissent avoir 
accès aux matériaux dans le cadre du nouveau 
système étendu de REP du pays, elles·ils doivent 
se soumettre à un enregistrement coûteux, 
sans bénéficier ni d’avantages autres que le 
maintien de l’accès aux déchets ni du soutien 
organisationnel ou infrastructurel (Mena et 
Mella, 2021).

Accès limité aux déchets : Afin de garantir une 
plus grande efficacité et de réduire les coûts 
pour les producteurs, certains systèmes de REP 
restreignent l’accès aux matériaux recyclables 
afin de les réserver à des prestataires de services 
désignés. Cela peut aussi impliquer l’exclusion 
des travailleuse·eur·s du secteur informel des 
déchets des points de collecte, comme dans le 
cas du système ECO-LEF de la Tunisie4, qui les 
a empêchés d’accéder aux points de collecte 
et de stockage, les obligeant à vendre à des 
intermédiaires à des prix inférieurs à ceux qui 
leur seraient autrement proposés (Bünemann et 
al., 2020). Cette démarche pourrait également 
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être institutionnalisée sous forme de systèmes 
de collecte de déchets, comme la collecte 
formelle des recyclables dans les commerces 
ou les logements, sans intégrer les personnes 
qui collectaient auparavant ces matériaux de 
manière informelle. 

Concurrence plus forte : L’un des avantages 
possibles de la REP est qu’elle peut renforcer 
les marchés existants pour les matériaux, et en 
créer pour des matériaux qui n’en avaient pas 
auparavant. Si cela peut être bénéfique pour 
les récupératrice·eur·s de matériaux, cela peut 
aussi susciter une nouvelle concurrence dans 
le secteur qu’il leur est difficile d’affronter. La 
politique indienne de REP pour les emballages, 
par exemple, crée de nouveaux marchés pour 
les emballages multicouches sous la forme d’un 
co-traitement, ce qui attire de nouveaux acteurs 
dans le secteur et les met en concurrence avec 
les récupératrice·eur·s pour d’autres matériaux 
également5. De plus en plus, les producteurs, 
par l’intermédiaire des ORP, choisissent de 
gérer leurs propres systèmes de REP, ce qui 
peut empêcher d’autres acteurs d’y avoir 
accès (Cass Talbott, 2021). Ainsi, en Afrique 
du Sud et au Mexique, avec les systèmes Petco 
et Petstar (respectivement), les producteurs 
ont commencé à acheter des matériaux aux 
récupératrice·eur·s et aux consommatrice·eur·s. 
Par conséquent, ils ont peu d’intérêt à aider 
les récupératrice·eur·s à progresser dans les 
chaînes de valeur jusqu’à l’achat de matériaux, 
car cela les mettrait en concurrence directe. 
De plus, certaines lois de REP établissent une 
large catégorie de prestataires de services, 
dans laquelle se retrouvent les entreprises et 
les récupératrice·eur·s de matériaux, ce qui 
pousse celles·ceux-ci à entrer en concurrence 
pour obtenir des contrats de services sur le 
marché, avec des entreprises ou avec des 
coopératives promues par ces entreprises, 
comme cela est proposé en Colombie et mis en 
œuvre au Chili (Duque Daza, à paraître ; Mena 

5 Les nouvelles lignes directrices de l’Inde sur la responsabilité élargie des producteurs 2022 dans le cadre des Règles de gestion des 
déchets plastiques (amendées) 2022, stipulent que les producteurs, importateurs et propriétaires de marques (PIBO) doivent mettre en 
place leurs propres systèmes de collecte et, dans les endroits où les récupératrice·eur·s de matériaux ou les organismes urbains locaux 
collectent, ceux-ci doivent céder la collecte aux PIBO. Il n’est pas fait mention d’un quelconque paiement pour les efforts de collecte.

et Mella, 2021). Dans les cas où les producteurs 
opèrent collectivement un système de REP, les 
ORP peuvent entrer en concurrence avec les 
récupératrice·eur·s existant·e·s, comme ce sera 
probablement le cas en vertu de la nouvelle loi 
de REP du Chili (Mena et Mella, 2021). Le fait de 
cibler les matériaux de valeur dans le cadre de 
la REP peut exacerber la concurrence, comme 
c’est le cas pour le projet de récupératrice·eur·s 
dans le cadre de la future loi de REP en Colombie 
(Duque Daza, à paraître).

Distorsion du marché : Certains systèmes de 
REP fixent un prix artificiellement élevé aux 
matériaux pour inciter à leur récupération, 
notamment par le biais de modalités telles que les 
systèmes de consigne. Cela peut être bénéfique 
pour les récupératrice·eur·s de matériaux, mais 
cela peut aussi les empêcher de progresser 
dans le regroupement et l’achat si elles·ils 
restent en dehors du système de REP, où il peut 
devenir impossible de concurrencer les prix 
artificiellement élevés des matériaux de la REP 
(Cass Talbott, 2021 ; Chandran, Citizen Matters, 
2021). Les producteurs sont également connus 
pour alléger leurs matériaux afin de réduire leurs 
exigences financières basées sur le poids dans 
un système de REP, plutôt que de promouvoir la 
recyclabilité des matériaux (Fondation Changing 
Markets et Break Free From Plastics, 2021). Dans 
le système équatorien de consigne des bouteilles, 
les producteurs allègent leurs matériaux, mais un 
faux standard normatif a été établi pour le nombre 
de bouteilles par kilo qui ne reflète pas la réalité, 
ce qui fait que les récupératrice·eur·s de matériaux 
collectent de plus en plus de bouteilles pour des 
retours de plus en plus réduits (Viteri, à paraître).

Systèmes incomplets et troc : Toujours dans le 
but de réduire les coûts pour les producteurs, 
de nombreux systèmes de REP sont établis 
selon des modalités qui reposent sur le travail 
volontaire ou les échanges non financiers plutôt 
que sur le paiement des matériaux. Dans de 
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nombreux cas, les consommatrice·eur·s sont 
encouragé·e·s à agir en tant que citoyen·ne·s 
modèles en apportant volontairement leurs 
produits usagés à des points de collecte désignés, 
comme dans le cas des systèmes de REP pour les 
déchets électroniques à travers les États-Unis 
(PSI Inc., 2014), par exemple, ou à échanger leurs 
déchets d’emballage contre des réductions ou 
des produits. Le système volontaire espagnol 
Reciclos6 , par exemple, échange des matériaux 
recyclables contre des biens de base comme 
des billets de transport (The Circular Lab, s.d. ; 
Fondation Changing Markets et Break Free From 
Plastics, 2021). Cela présente une opportunité 
efficace pour les entreprises, mais compromet 
la mise en place d’un système de collecte des 
recyclables plus robuste et réduit le nombre 
d’occasions de fournir des services aux parties 
intéressées dans le système.

4.3 Manque de transparence

Les dépenses municipales pour la gestion 
des déchets solides dans les économies en 
développement comprennent souvent des 
coûts cachés et sont opaques, inaccessibles et 
perfidement difficiles à suivre à travers les étapes 
de la collecte, du transport, du traitement et de 
l’élimination ; et pratiquement impossibles à 
calculer pour des flux de matériaux spécifiques. 
L’économie informelle du recyclage, parallèle aux 
systèmes municipaux, n’est pas plus transparente, 
en grande partie à cause de la réticence des 
acteurs de la chaîne de valeur à révéler des 
informations, et de la prise en charge des coûts 
par les travailleuse·eur·s qui compromettent leur 
propre santé et sécurité. Les modèles de REP 
constituent parfois une autre voie parallèle, avec 
des installations de récupération des matériaux ou 
des chaînes de collecte dédiées à des matériaux 
ou des zones géographiques spécifiques.

La REP peut potentiellement améliorer la 
transparence des systèmes de gestion des 
déchets en imposant la traçabilité et la collecte 

6 RECICLOS est le système de retour et de récompense qui, par le biais de la technologie mobile, offre des avantages durables et 
sociaux pour récompenser l’engagement environnemental des citoyen·ne·s qui, à domicile et à l’extérieur, déposent les canettes et les 
bouteilles en plastique dans des poubelles ou des conteneurs jaunes.

de données par l’obligation pour les producteurs 
de suivre la production et la récupération des 
matériaux. Mais le manque de transparence 
financière, organisationnelle et matérielle reste 
un défi dans les systèmes de REP (Rutkowski, 
2020 ; Miller, 2019 ; Bünemann et al., 2020). 
La transparence des matériaux est essentielle 
pour évaluer la responsabilité financière des 
producteurs. La transparence financière permet 
aux parties intéressées marginalisées d’élaborer 
des stratégies pour profiter des différentes 
possibilités offertes par le système, et permet 
de savoir qui gagne et qui perd avec la REP. La 
transparence organisationnelle, notamment 
en ce qui concerne les personnes qui mettent 
en œuvre le système et celles qui siègent à la 
direction des entités chargées de la mise en 
œuvre, permet de présenter une image vraie 
sur qui est chargé des systèmes de REP et si 
ces personnes représentent ou soutiennent les 
groupes marginalisés. 

De nombreux gouvernements dans le monde sont 
soumis à des mesures de transparence, comme 
les lois sur la liberté d’accès à l’information, qui les 
obligent à publier certains types d’informations, 
notamment en matière de responsabilité 
financière. Les ORP, bien qu’elles opèrent 
dans bien des cas comme des services quasi-
gouvernementaux fournissant des services 
essentiels, ne sont généralement pas soumises aux 
mêmes exigences de transparence (Miller, 2019).

Par exemple, dans l’Oregon (États-Unis), le 
gouvernement est soumis à des règles de 
transparence plus strictes que la coopérative 
privée dirigée par les producteurs qui gère le 
système de REP, Bottle Bill, de l’État (Cass Talbott, 
2021). Si les producteurs publient aujourd’hui 
volontairement certaines informations 
financières qui ne leur sont pas demandées, 
telles que les recettes provenant des consignes 
de canettes et de bouteilles non remboursées, 
ils ne sont pas encore tenus de communiquer 
les recettes provenant de la vente de matériaux 
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recyclables, les noms des membres de leur conseil 
d’administration ou d’autres détails permettant 
de dresser un tableau financier complet des 
recettes et des dépenses. Dans le même ordre 
d’idées, l’ORP des emballages de la Colombie-
Britannique n’est pas tenue de déclarer les gains 
provenant des ventes de matériaux recyclés 
(Miller, 2019). Et souvent, comme dans le cas 
du système brésilien de logistique inverse ou 
de retours, les producteurs ne sont pas tenus 
de rendre compte des quantités de matériaux 
qu’ils mettent sur le marché, ce qui entrave les 
voies vers une pleine responsabilité financière 
(Rutkowski, 2021).

Même lorsque les systèmes sont transparents en 
ce qui concerne les flux matériels et financiers, 
ils ne disposent pas toujours de matériel 
pédagogique ni d’opportunités d’engagement 
expliquant le fonctionnement du système en 
termes simples. Les récupératrice·eur·s de 
matériaux et d’autres acteurs, y compris les 
gouvernements, pourraient être invité·e·s à 
participer à la conception de systèmes de REP, 
mais sans avoir une compréhension suffisamment 
approfondie de la REP pour pouvoir contribuer à 
la conception de systèmes équitables.  

4.4 Pouvoir excessif des producteurs

L’un des principaux obstacles à l’autonomisation 
des récupératrice·eur·s de matériaux dans le 
cadre des systèmes de REP peut être le pouvoir 
disproportionné détenu par les producteurs dans 
bien des cas. Les producteurs internationaux 
disposent de réseaux de pression sophistiqués 
et savent comment influencer les politiques. Ils 
se tournent vers des politiques et des accords 
qui leur donnent un plus grand contrôle sur les 
systèmes et qui leur permettent d’influencer 
la politique générale en matière de déchets 
et de minimiser leur responsabilité financière 

7 À Bangalore, en 2008, ITC a commencé à collecter les déchets recyclables secs auprès des ménages après avoir mené des programmes 
de sensibilisation sur le tri des déchets. Depuis lors, le programme a évolué en fonction des règles en vigueur dans chaque État. À 
Bangalore, l’ITC avait accès aux centres de collecte de déchets secs (DWCC) mis en place par les organismes urbains locaux. Ce n’est 
qu’après l’adoption de la réglementation exigeant que les centres de collecte de déchets soient gérés par des récupératrice·eur·s de 
matériaux ou des vendeuse·eur·s de ferraille que l’ITC s’est associé à une ONG locale qui, à son tour, a inscrit ces travailleuse·eur·s 
pour gérer les opérations (consultez https://www.itcportal.com/world-environment-day/pdf/WOW_Brochure_Text%20PDF_%20
June%202018.pdf).

(NEWMOA et NERC, 2020 ; Fondation Changing 
Markets et Break Free From Plastics, 2021). Par 
exemple, en Californie, PaintCare, l’ORP de l’État 
chargée du système de REP pour la peinture, a 
utilisé les frais de REP facturés aux détaillant·e·s 
(et répercutés sur les consommatrice·eur·s) pour 
entamer des poursuites contre l’État au sujet 
de la réglementation du programme (Nemo, 
2021 ; Weiss, 2019). À mesure de l’essor et de la 
concentration des industries du recyclage et de la 
gestion de déchets dans le monde, la REP a facilité 
la collusion entre les producteurs pour promouvoir 
des comportements anticoncurrentiels au sein 
du secteur (OCDE, 2016). De nombreuses 
propositions de REP pour les emballages, comme 
certaines de celles qui se multiplient aux États-
Unis, prévoient des exemptions pour les ORP 
vis-à-vis des lois antitrust destinées à empêcher 
les monopoles (Miller, 2019).

La REP peut permettre aux producteurs et 
à leurs ORP collectives d’établir un contrôle 
monopolistique sur les conditions et les 
acteurs des déchets (Miller, 2019), y compris 
les bénéficiaires de mesures de charité 
qui peuvent exister au sein de la REP. Cela 
peut également mettre les producteurs en 
concurrence avec d’autres parties intéressées 
du secteur, comme les récupératrice·eur·s 
de matériaux, les ferrailleuse·eur·s, les 
recycleuse·eur·s, les transporteuse·eur·s et les 
collectrice·eur·s [aggregators], en particulier 
lorsque les entreprises mettent en place leur 
système de collecte, soit indépendamment de 
la REP, soit en tant que stratégie dans le cadre 
de la Responsabilité sociétale des entreprises 
(Mena et Mella, 2021). Citons à titre d’exemple 
l’initiative de l’ITC intitulée « Wealth out of 
Waste » (WOW) [Richesse tirée des déchets] en 
Inde (The Hindu Business Line, 2013 ; Deccan 
Herald, 2017), désormais appelée « Wellbeing out 
of Waste » (WOW) [Bien-être tiré des déchets]7. 
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Souvent, ces systèmes manquent également de 
mécanismes de négociation ou de résolution 
des conflits (Seldman, 2020). Mary Lou Van 
Deventer, membre du conseil d’administration 
de l’Association du dépôt et du recyclage de 
bouteilles de la Colombie-Britannique, affirme 
que les contrats passés par les membres 
de l’association avec l’ORP monopolistique 
du système de REP comportent l’obligation 
de silence visant à empêcher les membres 
d’exprimer publiquement leurs préoccupations à 
l’égard du système (ILSR, 2021). 

Les producteurs, en particulier les entreprises de 
produits de grande consommation (PGC), sont 
de mieux en mieux informés sur la REP, car leurs 
activités sont confrontées à un nombre croissant 
de propositions de politiques de REP dans le 
monde entier. Les producteurs sont connus pour 
faire pression afin d’empêcher la REP obligatoire 
(Corkery, 2019), en particulier par le biais des 
ORP ou des associations commerciales qui 
peuvent les aider à se protéger des réactions 
négatives du public (Fondation Changing Markets 
et Break Free From Plastics, 2021).

De plus en plus, les producteurs mettent 
en place des systèmes de REP volontaires, 
souvent dans le but de saper ou de devancer 
les politiques obligatoires pour influencer leur 
conception (Fondation Changing Markets et 
Break Free From Plastics, 2021). Les systèmes 
volontaires sont généralement initiés par un 
seul producteur, ciblent un seul matériau, 
généralement valorisable, et sont typiquement à 
petite échelle par rapport à l’impact matériel total 
des producteurs. Pour cette raison, les systèmes 
volontaires sont faibles lorsqu’il s’agit de mieux 
réaliser les objectifs environnementaux (Arnold, 
2019 ; Bünemann et al., 2020). La plupart des 
systèmes de REP les plus inclusifs dans le monde 
sont actuellement volontaires.

Alors que les récupératrice·eur·s de matériaux 
et leurs organisations collaborent généralement 
avec l’industrie sur des modèles volontaires, 
l’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s 
affirme catégoriquement que la REP doit 
être obligatoire, reconnaissant que la 

négociation collective avec l’industrie, par des 
travailleuse·eur·s de l’informel organisé·e·s, 
est un outil de pression insuffisant en l’absence 
d’une législation forte et applicable. Les 
modèles volontaires servent de prototypes 
utiles permettant ceci : une interaction 
systématique et soutenue avec le secteur 
informel, l’expérimentation et l’innovation avec 
les forces du marché, l’étude approfondie et 
l’amélioration de la logistique de collecte et 
manipulation, de la chaîne de valeur et des flux 
d’argent. Ils peuvent contribuer à apaiser les 
inquiétudes du secteur informel concernant la 
centralisation des ressources dans les caisses 
opaques et inaccessibles du gouvernement et 
proposer des modèles alternatifs de distribution 
des ressources. Ils sont également susceptibles 
de permettre la délimitation des rôles des 
différents acteurs en matière de réglementation, 
de surveillance et de gouvernance, et ce, d’une 
manière facile à mettre en œuvre et à faire 
respecter. Néanmoins, en l’absence de disposition 
légale, rien ne garantit que l’industrie continuera 
à fournir les ressources nécessaires pour soutenir 
les modèles volontaires, ni qu’elle étendra ses 
interventions volontaires pour couvrir tous les 
matériaux qu’elle met sur le marché. 

Les efforts déployés par les producteurs pour 
contourner la REP obligatoire peuvent avoir 
des effets durables sur l’efficacité et la structure 
de l’emploi au sein du secteur de la gestion des 
déchets. Par exemple, la fameuse organisation 
contre les ordures Keep America Beautiful, créée 
par des producteurs dans les années 1950 
pour empêcher l’adoption d’un système REP de 
consigne pour les contenants de boissons dans 
l’État américain du Vermont (Rogers, 2005), a 
instauré un modèle de mobilisation des bénévoles 
plutôt que de la main-d’œuvre rémunérée pour 
la collecte des ordures. Vingt ans plus tard, les 
producteurs de l’Oregon ont tenté d’éviter la 
REP obligatoire sur les contenants de boissons 
en finançant une organisation de lutte contre 
les ordures dirigée par des bénévoles (Tucker, 
2018), laquelle reste au cœur de cette lutte dans 
cet État. Des États américains ont également 
fini par s’appuyer sur le travail pénitentiaire 
sous-payé (Corkery, 2019), peut-être parce 
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que la main-d’œuvre pour la collecte d’ordures 
a longtemps été gratuite. Le financement des 
efforts volontaires et sous-payés de collecte 
d’ordures semble refléter la responsabilité des 
producteurs, mais ne règle pas le problème de 
manière adéquate et manque généralement de 
transparence des données (Brock et al., 2021), tout 
en évitant la création d’emplois rémunérés dans la 
collecte d’ordures (Cass Talbott, 2021). Pendant 
la pandémie de la COVID-19, les volontaires et 
les prisonniers ont été difficiles à mobiliser, ce 
qui a compromis l’assainissement, les ordures 
s’accumulant autour des camps de sans-abri et 
incitant à l’incinération des déchets en plein air. En 
réponse à cette situation, la ville de Portland, dans 
l’Oregon, a passé un contrat avec une organisation 
locale à but non lucratif pour qu’une association 
de récupératrice·eur·s de matériaux, Ground 
Score Association, assure la collecte des ordures 
et des déchets « sous les tentes » dans les camps 
de sans-abri. Bien que la nouvelle politique de 
l’État en matière de REP pour les emballages avait 
prévu à l’origine de financer la collecte d’ordures, 
cette disposition a été supprimée avant l’adoption 
de la loi. Les producteurs, par l’intermédiaire de 
l’Association Consumer Brands et de l’Association 
américaine de la forêt et du papier (membres 
d’AMERIPEN), qui siège aujourd’hui au conseil 
consultatif de cette politique8, se sont opposés 
à cette dernière parce qu’elle ne répondait pas 
à leurs principes en matière de REP (Quinn et 
Rosengren, 2021), qui prévoient notamment 
qu’elle ne doit couvrir que le coût du recyclage 
(Association Consumer Brands). 

4.5 Inclusion de fausses solutions qui 
menacent les systèmes de recyclage

Étant donné que la plupart des plastiques – en 
particulier ceux à usage unique – sont difficiles 
ou coûteux à recycler et n’ont donc pas de 
marché (Fondation Heinrich Böll et Break 
Free From Plastic, 2019), il existe une tension 
entre les approches gouvernementales ou 
environnementalistes visant à interdire les 

8 Oregon Recycling System Advisory Council [Conseil consultatif du système de recyclage de l’Oregon] https://www.oregon.gov/deq/
recycling/Pages/ORSAC.aspx. 

plastiques à usage unique ou à reconcevoir les 
produits en vue de leur réutilisation ou de leur 
recyclage, et l’approche de l’industrie consistant 
à brûler ces plastiques dans des incinérateurs 
de valorisation énergétique, des centrales de 
pyrolyse, des systèmes de recyclage chimique, 
des fours à ciment ou d’autres technologies de 
transformation du plastique en combustible 
(Hamilton et al., 2019 ; Anantakrishnan, 2021). 
Les technologies de valorisation énergétique des 
déchets compromettent le recyclage mécanique 
ainsi que les moyens de subsistance des 
récupératrice·eur·s de matériaux (IJgosse, 2019). 

Face à la pression exercée pour valoriser des 
matériaux qui manquent actuellement de 
marché, la valorisation énergétique des déchets 
est considérée comme le moyen de traiter les 
plastiques qui ne sont pas adaptés ou rentables 
pour le recyclage mécanique. Cela se reflète dans 
la législation sur la REP qui inclut la valorisation 
énergétique des déchets dans les objectifs 
de valorisation ou l’accepte comme option de 
traitement (Duque, à paraître). Par exemple, en 
Californie, aux États-Unis, la mise en œuvre d’un 
système de REP pour les moquettes a entraîné 
une augmentation des taux d’incinération des 
moquettes, qui ont atteint plus du double de leur 
taux de recyclage (GAIA et Fondation Changing 
Markets, 2017). 

L’investissement des producteurs de plastique 
dans des systèmes de valorisation énergétique 
des déchets (souvent à l’aide de fonds publics) 
indique que les producteurs comptent continuer 
à produire des quantités croissantes de 
plastiques non recyclables, et qu’ils cherchent des 
moyens de cacher les traces de ces déchets ou 
de paraître vouloir trouver des solutions. Ainsi, 
une analyse des projets de « recyclage avancé » 
de plastique développés par le Conseil américain 
de l’industrie de la chimie (ACC) a révélé que la 
plupart d’entre eux étaient en fait des systèmes 
de transformation des déchets en énergie 
(Schlegel, 2020).
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Cette approche est particulièrement 
problématique dans les pays à revenus 
moyens et faibles, où travaillent la plupart des 
récupératrice·eur·s de matériaux. En effet, les 
déchets organiques représentent plus de 50 % 
des déchets solides municipaux dans ces pays 
et, comme la valorisation énergétique nécessite 
des déchets à haut pouvoir calorifique pour 
produire de l’énergie, on dépend généralement 
des matières recyclables (GAIA, 2018 ; C40 Cities 
Climate Leadership Group, C40 Knowledge 
Hub, 2019). L’incinération des déchets est une 
technologie très centralisée et à forte intensité 
de capital qui nécessite une quantité fixe de 
matériaux à brûler, sur de longues périodes. Dès 
lors, définir des objectifs de récupération des 
emballages de faible valeur ou sans valeur ouvre 
la porte à la valorisation énergétique des déchets 
et peut inciter à construire des incinérateurs, qui 
devront ensuite être alimentés par des matériaux 
à fort pouvoir calorifique, comme le plastique, 
menaçant ainsi l’accès des récupératrice·eur·s 
à ces matériaux ainsi que leurs moyens de 
subsistance en définitive.

Une autre fausse solution qui est perpétuée par 
la REP est l’exportation de matériaux recyclables 
pour leur traitement dans les pays à faible 
revenu. Des pays comme l’Allemagne, la France 
et le Royaume-Uni, par exemple, continuent 
d’expédier leurs plastiques de qualité inférieure 
à l’étranger (Michaelson, 2021), bien qu’ils aient 
mis en place depuis longtemps des systèmes de 
REP pour les emballages. Après que la Chine 
a interdit l’importation de certains types de 
déchets, une grande partie du commerce mondial 
des déchets s’est déplacée vers l’Asie du Sud 
et du Sud-Est, l’Amérique latine et l’Afrique, 
aggravant les problèmes de gestion des déchets 
dans ces pays, où les récupératrice·eur·s de 
matériaux et les gouvernements finissent par 
subventionner la gestion des déchets des pays 
développés. L’autorisation d’exporter des déchets, 
en particulier des matériaux mélangés et de 
faible valeur, est une faille dans la plupart des 
législations REP, et une conséquence de l’absence 
de stimulation pour reconcevoir les matériaux 
non recyclables.

5. Défis à relever pour 
une REP inclusive

La plupart des systèmes de REP dans le monde 
qui tentent d’intégrer les récupératrice·eur·s 
de matériaux sont volontaires, et donc à petite 
échelle, et manquent de transparence et de 
répartition équitable du pouvoir entre les acteurs 
clés. De plus, les systèmes de REP comportant 
des éléments inclusifs qui soutiennent le progrès 
des récupératrice·eur·s dans les chaînes de 
valeur n’existent que dans les endroits où elles·ils 
sont déjà organisé·e·s et peuvent plaider pour 
leur inclusion, ce qui indique que le facteur 
de transformation est l’organisation de ces 
travailleuse·eur·s plutôt qu’une politique de REP 
progressiste. Cela souligne la nécessité pour la 
REP de soutenir l’identification, la formation et 
l’organisation des travailleuse·eur·s de l’informel 
si elle veut intégrer équitablement les parties 
intéressées existantes. 

Les systèmes de REP qui tentent d’inclure les 
récupératrice·eur·s de matériaux, tels que le 
système de logistique inverse du Brésil ou le 
système volontaire SWaCH-ITC de Pune, en Inde, 
pour les emballages multicouches, s’appuient 
souvent sur des systèmes existants au sein 
desquels les récupératrice·eur·s organisé·e·s 
ont déjà été plus ou moins intégré·e·s dans 
la prestation de services formelle. Dans les 
deux cas, les récupératrice·eur·s de matériaux 
sont engagé·e·s pour la collecte de matériaux 
à domicile, qui est payée par des contrats 
municipaux et des taxes aux usagers résidentiels 
plutôt que par les producteurs (Anantakrishnan, 
2021 ; Rutkowski, 2021). Les producteurs 
bénéficient ainsi d’économies considérables, car 
ils n’ont pas à couvrir les frais de collecte et autres 
dépenses connexes. 

Par ailleurs, aucune initiative de REP obligatoire se 
voulant inclusive n’a réussi à intégrer tout·e·s les 
récupératrice·eur·s de matériaux en activité dans 
un système donné. Au Brésil, seul un nombre très 
limité de coopératives de récupératrice·eur·s sont 
intégrées dans le système de logistique inverse, 
qui n’est pas non plus conçu pour bénéficier aux 
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récupératrice·eur·s non affilié·e·s. Cela est dû en 
partie à la responsabilité limitée des producteurs, 
qui ne sont pas tenus de rendre compte de tous 
les matériaux mis sur le marché, mais aussi au 
pouvoir limité dont disposent les coopératives de 
récupératrice·eur·s de matériaux pour négocier 
leur position (Rutkowski, 2021). Dans le même 
sens, la nouvelle politique chilienne de REP pour 
les emballages prévoit l’intégration des collecteurs 
de déchets, mais, selon Soledad Mella, présidente 
de l’Association nationale de récupératrice·eur·s 
de matériaux du Chili (ANARCH), la loi n’a intégré 
que 8 000 des 60 000 récupératrice·eur·s du 
pays et continue à attribuer un grand nombre de 
contrats à des entreprises privées (Mela, 2021 ; 
Mena et Mella, 2021).

Lorsque les organisations de récupératrice·eur·s 
de matériaux obtiennent plus de pouvoir et de 
contrôle dans un système donné, elles tendent 
cependant à se battre pour un accès continu, pour 
des améliorations et pour les récupératrice·eur·s 
non affilié·e·s. Parmi les exemples, citons les 
objectifs de SWaCH visant à étendre l’achat 
volontaire subventionné par les producteurs 
d’emballages multicouches aux ferrailleuse·eur·s 
afin que les récupératrice·eur·s non affilié·e·s 
puissent également vendre ces matériaux 
(Anantakrishnan, 2021) ; l’achat de matériaux 
par les coopératives de récupératrice·eur·s 
brésiliennes auprès de récupératrice·eur·s non 
affilié·e·s à des tarifs équitables (Rutkowski, 
2021) ; et les campagnes de la Fédération 
argentine de récupératrice·eur·s de matériaux 
(FACCyR) visant à interdire le verrouillage des 
poubelles publiques (Grimaldi, 2019). 

Les expériences vécues soulignent le risque 
d’une inclusion symbolique alors que le reste 
du système de gestion des déchets se privatise 
ou devient de plus en plus inaccessible aux 
récupératrice·eur·s de matériaux. Les nouvelles 
exigences telles que les certifications et autres 
mesures bureaucratiques (Viteri, à paraître ; 
Mena et Mella, 2021), le manque de coordination 
avec les systèmes préexistants (Duque Daza, à 
paraître) et l’arrivée de nouveaux acteurs avec 
lesquels négocier et qui sont en concurrence 
(Mena et Mella, 2021) sont autant de défis 

à la reconnaissance et à l’intégration des 
récupératrice·eur·s de matériaux. 

Le rôle du gouvernement dans la défense des 
droits des travailleuse·eur·s et le contrepoids au 
pouvoir des entreprises peut faire la différence 
dans certains pays. Dans les systèmes où les 
gouvernements jouent un rôle limité et où les 
récupératrice·eur·s de matériaux entrent en 
négociation directe avec les entreprises, les 
déséquilibres de pouvoir entre les deux groupes 
limitent la capacité des récupératrice·eur·s à 
influencer le système global, ce qui se traduit 
par le fait que les entreprises ne paient pas les 
coûts réels des services fournis, comme dans 
le cas du système de logistique inverse du 
Brésil (Rutkowski, 2021). Le système de REP 
obligatoire de l’Uruguay pour les emballages est 
également largement dirigé par les producteurs, 
en partie parce que la politique impose que 
les organisations de récupératrice·eur·s de 
matériaux sous contrat soient gérées par le 
ministère du Développement social, plutôt que 
de permettre aux organisations d’agir de manière 
autonome et avec une représentation directe 
(Matonte-Silva et O’Hare, 2022). 

Dans le monde entier, les gouvernements et les 
institutions internationales reconnaissent de 
plus en plus la nécessité d’une politique visant à 
soutenir des chaînes d’approvisionnement plus 
éthiques, ainsi que la justice environnementale. 
Dans l’Oregon, aux États-Unis, cela a abouti à 
une loi sur la REP (Dembrow, et al., 2021) pour 
les emballages, qui oblige les producteurs à 
trouver des marchés finaux responsables pour 
certains matériaux. Cela pourrait encourager le 
traitement national des matériaux et empêcher le 
déversement problématique de matériaux dans 
les pays à faible revenu, ce qui profiterait aux 
récupératrice·eur·s de matériaux dans les pays 
exportateurs et importateurs. D’autres efforts 
liés à l’éthique de la chaîne d’approvisionnement, 
comme les Principes directeurs de l’ONU relatifs 
aux entreprises et aux droits humains (Groupe de 
travail de l’ONU sur les entreprises et les droits 
humains), et l’évolution de l’UE vers le devoir de 
diligence dans la chaîne d’approvisionnement, 
sont susceptibles d’avoir des impacts plus 
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étendus sur l’industrie du recyclage, et peuvent 
constituer un risque pour les récupératrice·eur·s 
de matériaux, car les entreprises trouvent des 
moyens de se consolider et de les éliminer de 
leur chaîne d’approvisionnement plutôt que 
d’améliorer leurs conditions et leur rémunération. 
Ainsi, le concept de Transition juste doit 
être considéré en même temps que chaque 
perturbation proposée dans l’industrie. 

Dans les systèmes de gestion des déchets 
bien établis comme ceux des États-Unis, en 
particulier ceux qui sont fortement consolidés 
et monopolisés par une ou quelques entreprises 
de gestion et de recyclage des déchets, la 
lutte pour l’inclusion et l’équité ne réside pas 
seulement dans la nécessité de mettre en 
place des chaînes d’approvisionnement moins 
agressives et polluantes sur le plan social et 
économique au niveau international, mais aussi 
dans la mise en place d’un environnement local 
propice à l’établissement et à la prospérité 
de récupératrice·eur·s de matériaux axé·e·s 

sur leur mission. Il est nécessaire d’établir 
des voies réalistes et durables pour que les 
récupératrice·eur·s de matériaux de l’informel 
et les réutilisatrice·eur·s puissent s’organiser 
et progresser dans les chaînes de valeur des 
matériaux, et éventuellement opter pour la 
formalisation de leur travail. Les politiques en 
matière de déchets, comme la REP, doivent 
concevoir l’inclusion comme un objectif 
permanent et non ponctuel, tout en sachant 
que, tant que la pauvreté existe, les déchets 
sont et seront une ressource essentielle pour les 
travailleuse·eur·s de l’informel. Ainsi, un système 
de REP éthique doit accepter cette réalité et 
établir des points d’entrée permettant à ces 
travailleuse·eur·s de formaliser et d’améliorer 
leur travail comme un aspect permanent et 
structurel du système. 

Christine Alix, membre de l’Association Ground Score, examine les protocoles de sécurité de la COVID-19 au Dépôt populaire 
de Ground Score, financé par les producteurs, dans l’Oregon, aux États-Unis. Crédit photo : Taylor Cass Talbott
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5.1 Études de cas : analyse des lois de REP

Voici une analyse de plusieurs lois sur la REP qui contiennent des dispositions relatives aux 
récupératrice·eur·s de matériaux. Il ne s’agit pas de réviser de manière exhaustive chaque texte de loi, 
mais plutôt d’identifier les éléments du processus d’élaboration et du texte législatif qui favorisent ou 
entravent l’intégration des récupératrice·eur·s de matériaux dans chaque contexte. Les paramètres 
sont les suivants : 

• Participation des récupératrice·eur·s de matériaux à la conception de la politique

• Accès à la participation aux systèmes de REP

• Exclusivité versus concurrence pour les récupératrice·eur·s de matériaux 

• Soutien aux infrastructures inclus dans les dispositions politiques

• Couverture de la REP de la totalité des coûts des services des récupératrice·eur·s de matériaux

• Dispositions visant à intégrer les récupératrice·eur·s de matériaux indépendant·e·s

• Acceptation ou non des fausses solutions comme options de traitement

5.1.1 Brésil

En 2010, le Brésil a adopté sa politique nationale en matière de déchets solides (ministère de 
l’Environnement du Brésil, 2010) qui fait de l’inclusion des récupératrice·eur·s de matériaux dans 
les systèmes de gestion des déchets l’un de ses principaux piliers. La loi prévoit également que les 
emballages soient gérés par des systèmes de « logistique de retours » mis au point par les fabricants, 
les importateurs, les distributeurs, les commerçant·e·s, les consommatrice·eur·s et les collectivités 
locales, selon un principe de responsabilité « partagée ». 

En 2015, une coalition d’entreprises d’emballage a signé avec le gouvernement national un 
accord sectoriel sur les emballages qui fixe des objectifs progressifs pour réduire l’élimination 
des déchets d’emballage dans les sites d’enfouissement, grâce à une série de mesures orientées 
vers l’amélioration des systèmes de recyclage. Celles-ci comprennent la mise en place de centres 
de dépôt pour les déchets d’emballage et le soutien aux systèmes de collecte différenciée, 
de traitement et de recyclage, en donnant la priorité à ceux gérés par les coopératives de 
récupératrice·eur·s de matériaux. L’accord prévoit un soutien aux récupératrice·eur·s, tel que 
la mise en œuvre d’évaluations des besoins, la fourniture d’équipements et d’infrastructures, le 
renforcement des capacités, des campagnes de communication et l’achat de matériaux traités 
pour le recyclage. Ce document a également établi une coalition d’entreprises pour mettre en 
place et surveiller l’accord en collaboration avec les organismes gouvernementaux, le ministère de 
l’Environnement étant identifié comme l’organisme chargé de surveiller son application.

Cet accord sectoriel a permis de canaliser un soutien concret et considérable aux coopératives 
de récupératrice·eur·s de matériaux au Brésil. Cependant, les récupératrice·eur·s n’ont eu qu’un 
pouvoir limité pour introduire des termes forts dans le texte et sont maintenant exclu·e·s des 
cercles de décision en raison de l’environnement politique actuel du Brésil. L’une des faiblesses 
de l’accord est que les producteurs déterminent eux-mêmes le montant de leur contribution, 
qui ne couvre pas la totalité des coûts du service. De plus, le système profite à certaines 
coopératives de récupératrice·eur·s de matériaux, mais n’apporte pas d’améliorations formelles aux 
récupératrice·eur·s non affilié·e·s. Enfin, les gouvernements municipaux, qui surveillent la gestion 
des déchets, ne font pas partie de l’accord (Rutkowski, 2020).
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5.1.2 Chili

Au Chili, la loi n° 20 920 (ministère de l’Environnement, 2016), établit un cadre de gestion des 
déchets basé sur la REP pour six produits prioritaires, dont les emballages. La loi établit que 
les producteurs assument la responsabilité financière et opérationnelle de leurs produits et 
emballages. Ils doivent présenter un plan de gestion des déchets procédant de leurs produits, soit 
individuellement, soit par l’intermédiaire d’une ORP, et atteindre les objectifs de recyclage fixés 
par la législation. Le plan doit être approuvé par le gouvernement, et des rapports réguliers doivent 
également être soumis pour suivre les progrès. En ce qui concerne les emballages, il est question 
de recyclage mécanique ; par conséquent, les systèmes de valorisation énergétique des déchets 
et des plastiques ne sont pas pris en compte dans les objectifs de recyclage. Le 16 mars 2021, le 
gouvernement du Chili a publié au Journal officiel le décret suprême n° 12/2020 du ministère de 
l’Environnement. Le décret fixe des objectifs de collecte et de valorisation et établit des obligations 
relatives aux conteneurs et aux emballages, dans le cadre de la loi 20 920 sur la responsabilité 
élargie des producteurs (Vergara et al., 2021).

Les producteurs sont chargés de passer des contrats directement avec des entités de gestion des 
déchets « autorisées », qu’il s’agisse d’entreprises privées, de municipalités ou de coopératives 
de récupératrice·eur·s de matériaux. La législation reconnaît donc les récupératrice·eur·s de 
matériaux, mais les oblige à se faire certifier en tant qu’entités de gestion des déchets autorisées. 
Cela signifie qu’un secteur qui a fourni des services de recyclage à titre gratuit aux municipalités 
ou aux entreprises pendant plus d’un demi-siècle doit désormais se soumettre à un processus de 
certification coûteux et excluant afin de réintégrer le système de recyclage et d’être engagé par 
les producteurs. Les exigences sont nombreuses : il faut notamment disposer d’une infrastructure 
de tri et de traitement, d’un système strict d’enregistrement et de notification, de mesures de 
santé et de sécurité et il faut payer des frais d’enregistrement coûteux. Elle met également les 
récupératrice·eur·s de matériaux en concurrence directe avec les entreprises et les municipalités 
pour les contrats de gestion des déchets. Si l’accès au processus d’appel d’offres est gratuit pour les 
récupératrice·eur·s, le désavantage est extrême car d’autres acteurs ont généralement un meilleur 
accès au capital. Les récupératrice·eur·s de matériaux voient déjà de nouvelles entreprises de 
gestion des déchets émerger pour accéder à ces contrats (GAIA Amérique latine et Caraïbes, 2021). 
Cette loi prévoit également un fonds de recyclage pour aider les municipalités à mettre en place des 
systèmes de recyclage, mais les récupératrice·eur·s ne sont pas éligibles pour y accéder.

Le Mouvement national des récupératrice·eur·s de matériaux du Chili (Movimiento Nacional de 
Recicladores de Chile, ou MNRCH), a entamé un processus d’institutionnalisation pour pouvoir 
continuer à travailler et établir des contrats avec les producteurs. Cette organisation a créé 
l’Association nationale des récupératrice·eur·s de matériaux du Chili (ANARCH) et a commencé à 
certifier les récupératrice·eur·s de matériaux et à créer des coopératives dans toutes les régions du 
pays afin de pouvoir établir des contrats avec les producteurs pour continuer à gérer les déchets 
d’emballages, maintenant dans le cadre de la loi sur la REP (Bünemann et al., 2020 ; Mena et Mella, 
2021).

5.1.3 Inde

L’Inde a introduit la REP pour la première fois en 2011 dans le cadre des Règles de gestion et de 
manipulation des déchets plastiques (ministère de l’Environnement et des Forêts, gouvernement 
de l’Inde, 2011) et des Règles de gestion et de manipulation des déchets électroniques (ministère 
de l’Environnement et des Forêts, gouvernement de l’Inde, 2011). Ceci est le résultat des 
recommandations formulées par le comité de spécialistes chargé d’examiner les commentaires, 
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les suggestions et les instruments économiques figurant dans le Projet de règles sur les plastiques 
(fabrication, utilisation et gestion des déchets), 2009. 

Deux recommandations importantes faites par le comité étaient d’introduire un système de 
REP pour recycler les déchets plastiques et d’inclure les acteurs du secteur informel, tels que les 
récupératrice·eur·s de matériaux, dans la gestion des déchets plastiques. Ces règles confèrent aux 
municipalités la responsabilité de mettre en œuvre la REP avec les fabricants et les propriétaires 
de marques et de s’engager auprès des récupératrice·eur·s de matériaux. Cependant, ces règles 
sont restées sur le papier et l’autorité de régulation a constaté ce manque de mise en œuvre 
pendant plusieurs années. En 2016, le gouvernement indien, par l’intermédiaire du ministère de 
l’Environnement, des Forêts et du Changement climatique, a publié plusieurs règles modifiées telles 
que les Règles de gestion des déchets solides de 2016, les Règles de gestion des déchets plastiques 
de 2016 et les Règles de gestion des déchets électroniques de 2016 et a reconnu pour la première 
fois le rôle des récupératrice·eur·s de matériaux et autres récupératrice·eur·s de l’informel. Le 
gouvernement a rendu obligatoire leur intégration dans les systèmes de gestion des déchets solides 
et plastiques de la ville, et a recommandé aux organes urbains locaux de leur délivrer des cartes 
d’identité professionnelles. Les initiatives de REP en matière de gestion des déchets plastiques sont 
actuellement volontaires et gérées par des entreprises individuelles, soutenues dans le cadre de la 
Responsabilité sociétale des entreprises. L’impact a été minime, de nombreux projets pilotes n’ayant 
pas abouti en raison de l’échec des négociations financières. 

L’incapacité à rendre le système opérationnel a conduit à l’introduction de plusieurs pétitions 
auprès du Tribunal national pour l’environnement (NGT), et ce dernier est intervenu pour demander 
au ministère de publier le règlement sur la REP. Le projet proposé a été publié pour une consultation 
publique en octobre 2021, et précisait qu’il était le résultat d’une vaste consultation des parties 
intéressées, malgré l’omission des récupératrice·eur·s de matériaux et autres travailleuse·eur·s de 
l’informel de cette consultation. La réglementation officielle est toujours en attente, mais, dans le 
projet proposé sous les Règles sur les déchets plastiques, l’approche ne reconnaît pas le secteur 
informel du recyclage et, en l’excluant, criminalise l’ensemble de la chaîne de valeur. Les entreprises 
ont carte blanche pour concevoir leurs propres systèmes de collecte et attendent de toutes 
les autres collectes (municipales, volontaires et informelles) qu’elles remettent les déchets aux 
entreprises sans aucune implication financière (Chandran, Hasiru Dala, 2021).

5.1.4 Afrique du Sud

L’Afrique du Sud a adopté plusieurs lois et règlements sur la gestion des déchets, et a mis en 
place des initiatives de REP obligatoires et volontaires. Nahman (2010) a retracé l’évolution des 
politiques et initiatives de REP jusqu’à l’imposition d’une taxe sur les sacs en plastique en 2003 
pour encourager la réutilisation, la collecte et le recyclage des plastiques à usage unique en Afrique 
du Sud. Ce règlement, bien qu’il ait contribué à réduire la production et les déchets de sacs en 
plastique, n’a pas réussi à stimuler l’industrie du recyclage et à créer les emplois nécessaires. La 
plus grande partie des recettes générées était retenue dans les coffres de l’État au lieu d’être 
directement investie dans le secteur du recyclage. En revanche, d’autres programmes de REP 
volontaires et dirigés par l’industrie, tels que Collect-a-Can, Glass Recovery Company (GRC) et 
PETCO, ont conduit à une augmentation de la collecte/recyclage de l’acier, du verre et du PET 
(Nahman, 2010 ; Godfrey, 2021), tout en assurant des emplois stables aux récupératrice·eur·s 
(Nahman, 2010). 

La Gestion nationale de l’environnement : loi 59, de 2008, sur les déchets (République d’Afrique 
du Sud, 2008) et la Stratégie nationale de gestion des déchets de 2020 (département de 
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l’Environnement, des Forêts et de la Pêche, République d’Afrique du Sud, 2020) sont les règlements 
de référence en matière de gestion des déchets en Afrique du Sud. La section 28 de la Loi sur les 
déchets exigeait que les industries du papier, de l’emballage, de l’électricité, de l’électronique 
et de l’éclairage préparent des plans de gestion des déchets en vue de leur approbation par le 
gouvernement. Selon un rapport de synthèse du WWF Afrique du Sud (Arp et al., 2021), les plans de 
gestion des déchets des entreprises obligées n’ont pas été approuvés car ils ne répondaient pas aux 
exigences fixées. Par la suite, l’article 18 de la Loi sur les déchets, qui définit les exigences de la REP 
pour les producteurs, a été appliqué aux entreprises de l’industrie du papier et de l’emballage. Le 
15 novembre 2020, le Règlement sur la REP pour l’industrie du papier et de l’emballage a été publié 
dans le Journal officiel. Les acteurs de l’industrie ont fait part de leurs préoccupations à l’égard 
de ces réglementations et ont demandé de nouvelles consultations sur les réglementations REP, 
ce qui a conduit à la création d’un groupe de travail (décembre 2020 - février 2021) composé de 
représentant·e·s de l’industrie et d’agences gouvernementales pour travailler sur les modifications 
requises. Les amendements de la réglementation sur les REP ont été publiés par la ministre de 
l’Environnement, des Forêts et de la Pêche le 5 mai 2021.

Les récupératrice·eur·s de l’informel ont, on le sait, soutenu l’industrie du recyclage en Afrique du 
Sud pendant des années grâce à leur « travail gratuit » (Godfrey, 2021). Après des années de lutte, 
la réglementation sur la REP publiée au Journal officiel en mai 2021 contient des dispositions qui 
frôlent l’inclusion. Plus précisément, la norme 5A impose aux programmes de REP l’obligation 
légale « d’intégrer les récupératrice·eur·s de matériaux de l’informel dans la chaîne de valeur de la collecte 
post-consommation, [...] d’indemniser les récupératrice·eur·s de matériaux qui s’inscrivent dans la base de 
données nationale d’enregistrement [...], de transformer les entités avec lesquelles ils passent des contrats 
en mettant l’accent sur les femmes, les jeunes et les personnes handicapées, et de donner la priorité à la 
promotion des petites entreprises et des entrepreneuse·eur·s en mettant l’accent sur les femmes, les jeunes 
et les personnes handicapées ».

La version précédente du règlement sur la REP, publiée en mars 2021, mentionnait et définissait le 
travail décent comme suit : un travail productif offrant un revenu équitable, la sécurité sur le lieu 
de travail et la protection sociale pour les familles, de meilleures perspectives de développement 
personnel et d’intégration sociale, la liberté pour les personnes d’exprimer leurs préoccupations, 
de s’organiser et de participer aux décisions qui affectent leur vie, et l’égalité des chances et de 
traitement pour toutes les femmes et tous les hommes. Malheureusement, cette définition a été 
supprimée dans la modification du 5 mai 2021. Cela démontre la tentative de diluer la dimension du 
travail dans le règlement. 

6. Facteurs favorisant 
une REP inclusive  

Un système de REP modèle qui intègre 
les récupératrice·eur·s de matériaux 
relève encore largement du domaine de 
l’aspiration. Cependant, les expériences des 
récupératrice·eur·s dans les systèmes de REP 
qui les excluent, ainsi que dans les quelques 
systèmes qui tentent de les intégrer, mettent 
en évidence plusieurs facteurs favorables à une 
REP socialement et économiquement inclusive. 
L’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s a 

passé les trois dernières années à faire participer 
des centaines de ces travailleuse·eur·s à travers 
le monde pour identifier les revendications 
communes en matière de REP. Elles·ils 
affirment que la REP devrait être source de 
reconnaissance, ouvrir la voie à un travail plus 
formel et décent, garantir l’accès à la protection 
sociale et du travail, et offrir des possibilités 
de progrès au sein des systèmes de gestion des 
matériaux et des processus de prise de décision. 
Conformément à ces objectifs, la REP devrait 
soutenir les engagements internationaux visant 
à atteindre les Objectifs de développement 
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durable, ainsi qu’une « transition juste » vers une 
plus économie circulaire.

La présente section s’inspire de la position 
officielle de l’Alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s sur la REP (Alliance mondiale 
des récupératrice·eur·s et WIEGO, 2021). 
Les recommandations sont divisées en deux 
catégories : Principes de base et Prise de position 
sur la REP (voir annexe 1).

Dans cette partie, nous présentons les mesures 
favorables essentielles : action législative, 
action de facilitation et action de gouvernance 
nécessaires à une REP inclusive et juste. 

6.1 Actions législatives

L’intégration de l’économie informelle dans les 
politiques publiques est une mesure cruciale 
qui doit être entreprise pour une REP inclusive. 
Comme le note l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), « du point de vue du travail décent, 
la transition vers la formalité est inscrite dans 
chacun des quatre piliers : droits du travail, 
promotion de l’emploi, protection sociale et 
dialogue social, mais sa valeur intrinsèque 
réside essentiellement dans l’intégration et les 
interactions entre les mesures stratégiques 

couvertes par chacun d’eux » (OIT, 2008). Ces 
mesures comprennent, sans s’y limiter, les 
éléments suivants :

• Recherche et identification des 
récupératrice·eur·s de matériaux et des 
autres acteurs de la chaîne de recyclage 
informelle : Dans un premier temps, il est 
essentiel de reconnaître tous les acteurs de 
l’économie informelle du recyclage, dans les 
cadres réglementaires et législatifs relatifs 
à la gestion des déchets et à la récupération 
des ressources, tels qu’ils sont applicables 
dans les différents pays. 

• Des systèmes de REP obligatoires avec 
des mandats d’inclusion clairs : Les 
systèmes de REP doivent être dirigés par le 
gouvernement, être obligatoires et avoir un 
champ d’application large pour couvrir une 
grande variété d’emballages et de produits. 
Ils doivent avoir des cibles et des objectifs 
clairs. Ils doivent prendre en compte les 
récupératrice·eur·s de matériaux et les 
autres travailleuse·eur·s du secteur informel 
des déchets dans les systèmes de REP afin 
qu’ils fonctionnent bien sans exacerber 
l’exclusion et la pauvreté. Les mandats 
d’inclusion peuvent varier selon les pays, 

La Fédération argentine des récupératrice·eur·s de matériaux (FACCyR) se mobilise pour soutenir sa proposition 
de loi socialement inclusive sur les emballages (« Ley de Envases »), 2021. Crédit photo : FACCyR Presse
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mais doivent certifier les réseaux de collecte 
informels. Les mécanismes de notification et 
de suivi doivent être réglementés. 

• Conception fondée sur une consultation 
participative : La conception d’un système 
de REP doit être multipartite et nécessite une 
communication permanente et directe avec 
les travailleuse·eur·s du secteur informel 
des déchets dans la chaîne de valeur du 
recyclage : récupératrice·eur·s de matériaux, 
organisations de récupératrice·eur·s, 
ferrailleuse·eur·s, collectrice·eur·s et 
recycleuse·eur·s. L’économie des ressources 
tirées des déchets est vaste, complexe et 
imbriquée, et la concertation est essentielle 
pour l’établissement de systèmes, de normes, 
de priorités, de processus, de redevances 
et de cibles tarifaires, de mécanismes de 
réclamation, de processus de révision, etc. 
Les processus d’engagement collaboratif 
doivent être institutionnalisés afin d’éviter 
que les dynamiques changeantes et les 
bouleversements politiques ne sapent ni 
n’érodent les pratiques ou ne fassent place 
à une représentation symbolique, sans 
pouvoir de négociation collective. Dans 
certaines circonstances, comme dans le cas 
de la proposition de la Fédération argentine 
des récupératrice·eur·s de matériaux 
(FACCyR) pour une loi socialement inclusive 
sur l’emballage, les organisations de 
récupératrice·eur·s peuvent elles-mêmes 
élaborer des propositions de REP et une 
législation modèle. Ces propositions doivent 
être prises au sérieux et étudiées pour leur 
potentiel à influencer la REP pour qu’elle soit 
plus inclusive.

• Reconnaissance légale des droits des 
récupératrice·eur·s de matériaux et 
d’autres travailleuse·eur·s de l’informel : 
Le cadre réglementaire doit également 
permettre une transition équitable vers 
l’économie formelle, sans discrimination, quel 
que soit le statut de la personne travailleuse 
ou entrepreneuse, comme la fourniture 
de cartes d’identité professionnelles, la 
facilitation des inscriptions – y compris 
la réduction des frais d’inscription –, 

l’autorisation de participer aux appels 
d’offres et aux adjudications, le maintien des 
contrats de service existants et la garantie 
que les systèmes de REP n’excluent pas les 
travailleuse·eur·s de l’informel.

• Renforcement des marchés nationaux 
de recyclage mécanique : Des marchés 
solides pour les matériaux sont essentiels 
à la fois pour promouvoir une économie 
circulaire et pour garantir un secteur 
du recyclage, de la réutilisation et de la 
réparation inclusif qui crée et préserve les 
moyens de subsistance locaux. Cela peut 
être renforcé en garantissant des objectifs 
de REP pour les matériaux de faible et de 
nulle valeur et en évitant de perturber les 
marchés existants pour les matériaux de 
valeur ; en rendant obligatoire le traitement 
national des matériaux afin de renforcer les 
investissements dans les infrastructures de 
recyclage locales ; et en décourageant ou 
en interdisant les technologies telles que 
la valorisation énergétique des déchets qui 
nuisent au recyclage mécanique.

6.2 Actions de facilitation

Il n’y a pas de solution miracle ou de solution 
unique en ce qui concerne les actions de 
facilitation, mais pour favoriser une REP 
inclusive, celles-ci comprennent : l’accès aux 
ressources économiques générales telles 
que le financement, les infrastructures, les 
investissements et les marchés ; le renforcement 
des capacités, la formation et le développement 
des compétences ; et la technologie (OIT, 2008 ; 
Chandran et al., 2019).

La formalisation exige une approche continue 
et progressive, et les interventions doivent 
être adaptées et ciblées pour répondre à la 
situation, aux besoins et aux défis spécifiques 
des différents groupes (Hinchliffe et al., 2020 ; 
Chen, 2012). La REP doit être conçue en fonction 
de ces réalités. Là où les récupératrice·eur·s 
de matériaux et autres travailleuse·eur·s de 
l’informel ne sont pas organisé·e·s, la facilitation 
pourrait également inclure l’accès à l’organisation 
et à la mobilisation collective d’organisations de 
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travailleuse·eur·s qui soient indépendantes du 
gouvernement et des entreprises, afin de mieux 
garantir la représentation des travailleuse·eur·s. 
Les interventions doivent aussi prévoir un 
système permettant de s’assurer que les 
récupératrice·eur·s de matériaux non affilié·e·s 
bénéficient également d’un système de REP, 
grâce à l’achat direct et équitable de matières 
recyclables. Par exemple, des groupes comme 
le Mouvement national des récupératrice·eur·s 
de matériaux au Brésil ont pu aider certains 
récupératrice·eur·s non affilié·e·s à bénéficier  
de la REP en leur achetant des matériaux à un 
prix équitable. 

Les systèmes formalisés comportent le risque 
d’une réduction de la population occupée, d’une 
marginalisation accrue des travailleuse·eur·s non 
affilié·e·s et d’une perte significative d’autonomie, 
de contrôle, d’accès et de pouvoir d’action pour 
les récupératrice·eur·s de matériaux. En outre, 
les systèmes formels ne sont pas nécessairement 
synonymes de respect de la législation de base 
en matière de travail et de sécurité sociale. 
Ils nécessitent une surveillance rigoureuse, 
des mécanismes de traitement des plaintes et 
une réglementation gouvernementale. Cette 
réglementation doit aussi avoir comme une 
priorité de reconnaître et soutenir l’intégration 
des récupératrice·eur·s enregistré·e·s.

Les actions de facilitation visant à créer 
un environnement favorable sont, entre 
autres :  

• Accès au développement des capacités 
et à la formation

• Accès à la sécurité sociale

• Accès aux infrastructures, aux terrains 
et aux équipements

• Accès au financement

• Accès à l’assistance juridique et à 
l’administration

• Accès à la technologie

6.3 Actions de gouvernance

Nous ne saurions trop insister sur le rôle du 
gouvernement pour garantir et faire respecter 
les mandats relatifs à la gestion adéquate des 
déchets, aux objectifs et normes en matière 
d’emploi et aux protections sociales et du 
travail. Les actions de gouvernance ne doivent 
pas seulement favoriser l’inclusion, mais 
aussi créer des mécanismes pour mettre en 
œuvre une REP inclusive, protéger l’accès des 
récupératrice·eur·s aux déchets, éviter les 
monopoles et l’écoblanchiment, promouvoir 
les partenariats, soutenir l’esprit d’entreprise 
et donner à l’économie informelle des déchets 
les moyens de concrétiser la REP, tout en 
garantissant des mécanismes stricts de 
traçabilité des données et de responsabilisation 
de l’industrie. Cela comprend :

• Protéger l’accès aux déchets pour les 
travailleuse·eur·s du secteur informel  
des déchets

• Soutenir des prix équitables pour les 
matériaux, négociés entre toutes les parties 
intéressées, avec un financement du déficit 
de viabilité pour s’assurer que les matériaux 
auront une valeur lorsqu’ils n’en ont pas 
(mécanismes de prix plancher)

• Fournir des mécanismes de traitement  
des plaintes

• Prévenir les pratiques de corruption  
et d’exclusion

• Éviter le pouvoir monopolistique  
des producteurs

• Appliquer le principe du pollueur-payeur

• Promouvoir des partenariats équitables

• Gérer la traçabilité des données des 
organisations de producteurs, en s’assurant 
que les données sont dans le domaine public. 

7. Conclusion

Les récupératrice·eur·s de matériaux collectent 
des matériaux résiduels depuis des décennies, 
souvent au détriment de leur propre santé 
et de leurs conditions de vie et de travail, et 
en dépit du manque de reconnaissance, de la 
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sous-estimation et du rejet par le gouvernement 
et l’industrie. La récupération des matériaux est 
souvent un moyen de subsistance de dernier 
recours pour les personnes sans alternatives 
viables (OIT, 2015), qui risquent de voir leurs 
revenus menacés si certains matériaux sont 
éliminés progressivement, et leurs moyens 
de subsistance menacés si les systèmes et les 
processus sont modifiés. Les récupératrice·eur·s 
de matériaux doivent donc être considéré·e·s 
comme le secteur prioritaire pour une transition 
juste vers une économie plus circulaire. La 
contribution historique des récupératrice·eur·s à 
l’atténuation des dommages environnementaux 
causés par les déchets, en particulier les 
plastiques, bien avant que cela ne devienne une 
préoccupation mondiale, et leur connaissance 
pratique des flux de matériaux, des chaînes de 
valeur et de la méthodologie et des processus 
de tri, leur permet également d’être des actrices 
et acteurs inestimables, bien informé·e·s et 
critiques dans cet espace. Elles·ils ont co-créé 
et occupé confortablement des espaces et des 
emplois alternatifs dans le cadre de la collecte, 
de la manipulation, du traitement, du transport 
et de la gestion des déchets, y compris, mais 
sans s’y limiter, des entreprises de réparation, 
des activités de réutilisation, des friperies, 
du compostage, de la biométhanisation, des 
magasins de commerce équitable pour les 
déchets, démontrant ainsi leur volonté et leur 
capacité à sortir du cadre traditionnel de la 
collecte des déchets dans les poubelles, le long 
des trottoirs et les sites d’enfouissement.

Les politiques de la Responsabilité élargie 
des producteurs perturbent les systèmes de 
gestion des déchets. Il est donc impératif que 
les collectifs de travailleuse·eur·s s’organisent, 
s’engagent, dialoguent, s’expriment et négocient 
leurs revendications d’espace au sein de ces 
systèmes. De même, la REP constitue un espace 
et une occasion uniques pour une Transition 
juste au bénéfice des récupératrice·eur·s de 
matériaux et d’autres travailleuse·eur·s du 
secteur informel des déchets. Une « transition 
juste » impliquerait les récupératrice·eur·s 
de matériaux et leurs organisations, à la fois 

dans la conception d’emplois plus propres et 
plus écologiques et dans la transformation 
des systèmes et de leur propre travail, grâce 
à une formation structurée et systématique. 
Elle nécessitera des investissements dans des 
technologies et des infrastructures durables, ainsi 
que dans le processus continu de transition, afin 
que les travailleuse·eur·s n’aient pas à assumer 
le coût de ce changement. Lorsque les revenus 
ou les moyens de subsistance sont directement 
compromis, il faudra mettre en place des mesures 
de réparation et de protection sociale. 

Il n’existe pas de voie unique ou linéaire vers 
une REP plus inclusive et équitable, mais 
toute voie vers une transition juste pour les 
récupératrice·eur·s de matériaux de l’informel 
implique de reconnaître l’économie informelle 
des déchets et d’assurer sa représentation 
à travers des processus de planification 
participatifs et informatifs. La REP n’est qu’un 
outil parmi d’autres utilisés dans le cadre d’une 
approche plus large visant à mettre en place une 
économie circulaire, mais son adoption rapide 
dans le Nord et le Sud du monde mérite une 
analyse plus approfondie pour comprendre ce qui 
constitue une transition juste, et une REP juste, 
dans différents contextes. 

L’un des principaux moteurs des politiques 
et pratiques de REP dans le monde est 
l’environnementalisme et la justice 
environnementale, à savoir la nécessité de 
réduire le poids des déchets mal gérés sur 
les communautés à faibles revenus et sur 
l’environnement. Mais la justice économique, 
ou la prospérité financière des personnes 
issues de communautés marginalisées, reste 
largement absente des programmes de REP et, 
plus largement, de ceux de l’économie circulaire. 
La pandémie de la COVID-19 a fait ressortir la 
précarité inacceptable des travailleuse·eur·s 
de l’informel dans le monde (WIEGO, 2021), un 
problème urgent qui est de plus en plus exacerbé 
par le changement climatique et la pollution 
environnementale. Mais si ces questions 
environnementales préoccupantes sont gérées 
de manière à déplacer les travailleuse·eur·s de 
l’informel et à creuser les écarts de richesse, 
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l’élan actuel vers une économie circulaire 
continuera d’être propulsé par un modèle 
linéaire d’élimination des déchets humains. 
L’urgence et la nature interdépendante de ce 
problème exigent que nos politiques publiques 
aspirent à traiter de manière cohésive les 
questions environnementales et économiques, 
sans quoi il n’y aura pas de transition juste dans 
le cadre de la REP. 

Glossaire de termes  

Conteneurisation : Le verrouillage des 
conteneurs à déchets publics et privés afin que 
les récupératrice·eur·s de matériaux n’y aient 
pas accès.

Écoblanchiment : Un processus de 
désinformation menée par une entreprise ou une 
organisation pour faire croire que ses pratiques 
sont respectueuses de l’environnement.

Éco-modulation : Une taxe prélevée sur les 
producteurs en fonction de la performance 
environnementale de leurs produits ou 
emballages, qui les incite à en réduire l’impact 
sur l’environnement. En Amérique latine, 
ce concept est plus couramment appelé 
« Écodesign » (« Eco-diseño »).

Économie circulaire : Un système économique 
visant à éradiquer le gaspillage et l’utilisation 
continue des ressources.

Emballage multicouches (MLP) : Un emballage 
couramment utilisé et difficile à recycler, 
composé d’un ou plusieurs matériaux différents 
(comprenant généralement du plastique et  
du métal). 

Fin de vie (FDV) : La phase où un produit ou 
matériau n’est plus utile.

Formalisation : Un processus de normalisation 
des pratiques qui, dans le secteur des déchets, 
peut inclure des éléments tels que : la formation 
d’organisations et d’entreprises, la fiscalité 
et les inscriptions, la reconnaissance légale, 

l’émission de contrats incluant des protections 
sociales et du travail, et la mise à disposition 
d’infrastructures.

Frais anticipés pour l’élimination des déchets : 
Une taxe payée à l’achat d’un produit qui sert à la 
gestion éventuelle de ce produit en fin de vie. 

Gestion inclusive des déchets : Des systèmes 
de gestion des déchets qui reconnaissent les 
travailleuse·eur·s de l’informel et leur donnent 
la possibilité d’accéder aux protections sociales 
et du travail, et de participer aux systèmes de 
gestion des matériaux et aux processus de prise 
de décision.

Intégration des récupératrice·eur·s de 
matériaux : Un processus qui reconnaît et 
renforce le rôle des récupératrice·eur·s de 
matériaux dans les systèmes de valorisation des 
déchets en s’appuyant sur leurs forces et en les 
incluant en tant que parties intéressées clés dans 
la conception, la mise en œuvre, l’évaluation et la 
révision d’un système de gestion des matériaux.

Ordures : Des déchets mal gérés et laissés dans 
des espaces ouverts ou publics.

Organisation de base (OB) : Une organisation 
fondée sur le principe des affiliations et qui est 
responsable devant ses membres. 

Organisations de producteurs responsables 
(ORP) : Généralement, une organisation à but non 
lucratif ou une association industrielle désignée 
par un ou plusieurs producteurs pour agir en 
leur nom et mettre en œuvre un programme de 
Responsabilité élargie des producteurs. Il est 
aussi appelé organisme de responsabilité des 
producteurs. Dans certains pays hispanophones, 
les systèmes basés sur les ORP sont appelés 
« systèmes de gestion intégrée » (Sistemas 
Integrados de Gestión, ou SIG).

Part de marché : La part d’un marché contrôlée 
par une entreprise ou une entité données.

Partie intéressée : Une personne ou une 
organisation dont les intérêts seront ou sont 
concernés par un plan existant ou proposé, 

Note d’information technique de WIEGO nº 15

33



et comprend une personne consommatrice, 
récupératrice, détaillante, prestataire de services 
ou propriétaire de marque, un producteur, le 
gouvernement, des groupes d’intérêt public, ou 
toute autre personne dont les intérêts sont ou 
seront concernés. 

Plan de responsabilisation : Un plan décrivant 
comment les producteurs assumeront leurs 
obligations légales dans le cadre d’un système 
de REP. Les plans de responsabilisation peuvent 
comprendre des informations sur la manière 
dont les produits ou emballages en fin de vie 
seront collectés et recyclés, la manière dont les 
performances du programme seront mesurées, 
les cibles de la collecte, de la réutilisation, du 
recyclage et de la sensibilisation du public, les 
délais, le financement du programme et les 
protocoles de rapport. Les producteurs doivent 
préparer leurs propres plans individuels ou 
peuvent adhérer à un programme collectif de 
responsabilisation au sein d’une « organisation de 
producteurs responsables ».

Plastiques à usage unique (PUU) : Des emballages 
ou des produits en plastique qui ne sont utilisés 
qu’une ou quelques fois avant d’être jetés. 

Principe du pollueur-payeur : Un principe 
écologique visant à rendre les personnes 
qui polluent responsables de payer pour les 
dommages causés à la nature.

Producteur : Généralement défini comme étant 
le fabricant direct qui vend ou distribue un 
produit, la personne propriétaire d’une marque 
ou d’un produit commercialisé, ou une entité qui 
importe des produits.

Pyrolyse : Souvent appelée recyclage chimique, 
la pyrolyse est une forme de gazéification qui 
décompose les matériaux en leurs composants 
chimiques de base, plus des résidus. Il s’agit 
d’une technologie nécessitant un capital et une 
énergie importants, qui est de plus en plus utilisée 
pour recycler les plastiques et le bois difficiles à 
recycler mécaniquement. 

Responsabilité élargie des producteurs (REP) : 
Un système ou une politique obligatoire visant 
à rendre les producteurs financièrement et 
parfois aussi opérationnellement responsables 
de l’ensemble du cycle de vie de leurs produits 
et emballages afin de minimiser les impacts 
environnementaux et de couvrir les coûts 
associés au recyclage et à l’élimination des 
produits ou emballages. Bien que le concept de 
REP soit généralement utilisé pour désigner des 
systèmes obligatoires, il sert aussi parfois à faire 
référence à des systèmes volontaires.

Responsabilité partagée : Les programmes 
identifiés comme étant à « responsabilité 
partagée » sont en partie financés ou gérés 
par l’industrie. Ils sont souvent le résultat d’un 
accord ou d’un partenariat ou, dans certains 
cas, les responsables de l’industrie peuvent être 
chargés par la loi d’assurer le financement d’un 
programme spécifique. 

Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) : 
Un modèle économique qui aide une entreprise 
à être socialement responsable en soutenant des 
causes caritatives et des pratiques éthiques. La 
RSE est généralement volontaire et autorégulée, 
mais dans certains endroits, elle est obligatoire 
et réglementée par les gouvernements. La 
responsabilité élargie des producteurs est parfois 
présentée comme une forme de RSE.

Secteur du recyclage informel : Il comprend 
les récupératrice·eur·s de matériaux, les 
ferrailleuse·eur·s, les commerçant·e·s itinérant·e·s 
et les autres travailleuse·eur·s du secteur du 
recyclage qui n’ont pas de contrats officiels ni de 
protection sociale et du travail élémentaire.

Système de consigne (SC) : Un système de REP 
dans lequel les consommatrice·eur·s paient 
une somme d’argent sur un produit qu’elles·ils 
consomment, qui sera remboursée lors du retour 
du contenant vide du produit. 

Valorisation énergétique des déchets : 
Incinération et autres processus de gestion des 
déchets qui produisent de l’énergie.
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Annexe 1 : Position de 
l’alliance mondiale des 
récupératrice·eur·s sur la rep

Déclaration

Nous, les récupératrice·eur·s de matériaux du 
monde entier, affirmons que les initiatives, les 
politiques et les réglementations en matière 
de responsabilité élargie des producteurs 
(REP) doivent reconnaître notre contribution 
historique et continue à la gestion et au recyclage 
des déchets. La REP doit reconnaître que la 
récupération des déchets offre un grand nombre 
de moyens de subsistance et contribue aux 
revenus de millions de personnes. Notre survie, 
et celle de nos familles, est donc inextricablement 
liée aux déchets. Nous sommes responsables de 
la propreté de nos villes et indispensables pour 
assurer des taux de recyclage élevés et efficaces 
depuis l’aube de la révolution industrielle, mais 
nous restons invisibles. Nous récupérons et 
collectons les matériaux jetés par la société, et 
leur ajoutons de la valeur en les séparant, en 
les triant, en les regroupant et en les vendant, 
ce qui favorise à la fois la récupération et la 
conservation des ressources et la transformation 
des produits recyclables pour les utiliser dans 
la fabrication, tout en créant des moyens de 
subsistance. C’est grâce à nous que nos villes, 
nos côtes et notre environnement sont propres. 
Les organisations de récupératrice·eur·s de 
matériaux exigent que les gouvernements du 
monde entier reconnaissent ces contributions 
importantes et mettent fin à la répression 
systémique de notre travail et de nos vies, 
ce qui compromet en fin de compte les taux 
de recyclage et l’atténuation du changement 
climatique et de la pollution plastique marine.

Nous représentons plus de vingt millions de 
récupératrice·eur·s de matériaux, dont huit 
millions sont organisé·e·s au sein de l’Alliance 
mondiale des récupératrice·eur·s (Global Rec). 
Au cours des deux dernières décennies, notre 
force a augmenté de façon exponentielle. 
Cette déclaration et les revendications qui y 
sont formulées témoignent de la croissance 

phénoménale de notre force et de notre nombre 
ces vingt dernières années. Alors que des 
leaders, des organisatrice·eur·s, des spécialistes 
techniques, des conseiller·ère·s politiques et des 
universitaires du monde entier ont participé à sa 
préparation, des récupératrice·eur·s de matériaux 
et des organisations de récupératrice·eur·s 
des cinq continents représentées par l’Alliance 
mondiale des récupératrice·eur·s (Asie, Afrique, 
Amérique latine, Europe et Amérique du Nord) 
sont signataires de cette déclaration.

Nous appelons les fabricants et producteurs 
de biens, notamment de plastique, 
les gouvernements aux niveaux local, 
régional et national, les organisations 
intergouvernementales et les agences 
multilatérales, ainsi que la société civile, 
à reconnaître sans équivoque qu’aucun 
système de REP ne peut être juste, efficace ou 
socialement inclusif sans la participation des 
récupératrice·eur·s de matériaux et de leurs 
organisations. Un système de REP qui exclut 
les récupératrice·eur·s de matériaux est une 
appropriation injuste et inéquitable de nos 
connaissances et de nos innovations, un abus de 
nos droits qui nous poussera à la marge et nous 
dépossédera de nos richesses et de nos biens 
matériels et intellectuels, ainsi que de notre 
subsistance de base. En outre, cela perturbera 
les chaînes d’approvisionnement en matériaux 
recyclables dynamiques et créera du désordre et 
du mécontentement dans l’industrie du recyclage. 
Il est prouvé que la REP fonctionne mieux lorsque 
les récupératrice·eur·s de matériaux, en tant 
qu’actrices et acteurs apprécié·e·s et reconnu·e·s, 
sont impliqué·e·s aussi en tant que partenaires 
dans sa conception et sa mise en œuvre. Qui 
plus est, les processus de récupération des 
matériaux mis en place par les organisations 
de récupératrice·eur·s sont socialement, 
économiquement et écologiquement durables. 
Notre participation aux systèmes de REP en 
tant qu’acteurs, partenaires et protagonistes 
légitimes, dans des conditions de dignité et de 
reconnaissance, est donc cruciale.

Nous soutenons que la participation et le 
partenariat des récupératrice·eur·s de matériaux 
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impliquent une rémunération équitable du travail, 
ainsi que des coûts connexes. Nous souhaitons 
la transparence, la reconnaissance publique de 
notre travail et un forum tripartite, ainsi qu’un 
engagement direct entre les producteurs, les 
récupératrice·eur·s de matériaux (et les autres 
acteurs du secteur informel du recyclage) et les 
gouvernements. Nous demandons également 
aux producteurs d’éliminer progressivement les 
matériaux non recyclables et d’investir dans des 
matériaux recyclables et réutilisables dans leur 
processus de production et d’emballage. Ces 
principes fondamentaux jettent les bases d’une 
REP juste, saine, inclusive et écologiquement 
robuste, permettant une transition équitable 
pour les récupératrice·eur·s de matériaux et les 
millions de travailleuse·eur·s qui soutiennent les 
industries du monde entier.

Principes de base

A. Recherche et identification 
des parties intéressées

Un processus de recherche et de cartographie 
approfondi et systématique, comprenant 
un recensement des récupératrice·eur·s de 
matériaux de l’informel, doit être mené avant 
la mise en place d’un système de REP afin 
de garantir que tous les acteurs existants du 
système de traitement des déchets soient 
identifiés et inclus dans la planification et la mise 
en œuvre dudit système. Des études périodiques 
doivent être menées pour évaluer l’équité et la 
distribution des opportunités et renseigner les 
changements apportés au système.

B. Mise en relation et engagement direct

Ceci suppose l’implication et la participation 
directe des récupératrice·eur·s de matériaux 
dans la formulation de la politique publique 
de REP. Il est impératif que les systèmes de 
REP soient élaborés en collaboration avec les 
partenaires et les parties intéressées existantes 
et potentiellement concernées : les organisations 
de récupératrice·eur·s de matériaux, les 
ferrailleuse·eur·s, les collectrice·eur·s, les 
recycleuse·eur·s et les autres acteurs concernés 

de la chaîne d’approvisionnement informelle, 
ainsi que les producteurs et les autorités 
gouvernementales. La conception des systèmes 
de REP doit être un processus ouvert et public. 
Les récupératrice·eur·s de matériaux et leurs 
organisations doivent pouvoir s’engager en tant 
que partenaires à égalité dans les négociations 
avec le gouvernement et les producteurs pour 
établir les tarifs et concevoir les processus de 
mise en œuvre.

C. Amélioration des emballages 
et de leur gestion

Par le biais de l’éco-modulation et d’autres 
dispositifs de stimulation, la REP doit encourager, 
financer et établir des objectifs pour :  

• Collecte complète et séparée des déchets 
pour tout·e résident·e, y compris celles et 
ceux des quartiers informels.

• Réduction au minimum des emballages (en 
particulier les plastiques non recyclables et à 
base de plantes qui contaminent les matières 
premières recyclables).

• Conception et fourniture de services pour la 
réutilisation et la réparation.

• Objectifs de recyclage mécanique et mandats 
relatifs à la composition uniforme et à la 
quantité minimale de matériaux recyclés.

• Élimination progressive des matériaux 
contenant ou émettant des substances 
dangereuses susceptibles de nuire à la santé 
des récupératrice·eur·s de matériaux ou 
des recycleuse·eur·s, et essai de nouvelles 
technologies et de nouveaux matériaux pour 
garantir leur sécurité.

• Traitement national des matériaux.

• Priorité à la gestion des matériaux non 
recyclables ou difficiles à recycler avant  
les matériaux recyclables ayant des  
marchés existants.

• Alternatives aux technologies à forte 
intensité de carbone comme l’incinération et 
la pyrolyse ou recyclage chimique.

• Étiquetage clair et véridique des matériaux 
afin que les récupératrice·eur·s comprennent 
de quoi il s’agit et comment les traiter. 
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• Nouvelles opportunités pour les 
récupératrice·eur·s de matériaux et autres 
actrices et acteurs marginalisé·e·s du secteur 
des déchets grâce à ces changements dans la 
gestion des matériaux.

Position

1. Obligatoire et gérée par le gouvernement

Les organismes gouvernementaux doivent 
réglementer, mettre en œuvre, contrôler et faire 
respecter les obligations en matière de REP. Les 
gouvernements doivent percevoir une taxe sur les 
producteurs afin de financer les coûts de mise en 
œuvre des programmes municipaux de recyclage 
et de gestion des déchets avec inclusion sociale. 
Les organes gouvernementaux doivent avoir des 
rôles clairement définis dans tout cadre afin qu’il 
n’y ait pas de confusion sur les responsabilités. 
La REP doit, à terme, être obligatoire de manière 
à couvrir l’intégralité des coûts de la gestion des 
déchets, avec des objectifs clairs, progressifs et 
mesurables et une application cohérente. Même 
lorsqu’elle est volontaire, la REP doit impliquer 
le gouvernement. Les dispositions relatives à 
l’intégration des récupératrice·eur·s de matériaux 
ne doivent pas être reléguées à l’aile caritative ou 
à l’aile des subventions du gouvernement ou des 
opérations des producteurs, mais doivent plutôt 
être structurellement financées comme faisant 
partie du système.

2. Intégration obligatoire

• La REP doit reconnaître le rôle essentiel 
des récupératrice·eur·s de matériaux de 
l’informel, et doit préserver et développer 
les infrastructures existantes et intégrer les 
acteurs existants des chaînes de valeur des 
déchets informelles. 

• Elle doit conserver ou établir des points 
d’entrée sûrs et légaux pour que tout·e·s les 
récupératrice·eur·s de matériaux puissent 
collecter et commercialiser des matériaux, et 
soutenir également les voies faciles d’accès 
à l’organisation et à des conditions de travail 
plus formelles et décentes.

• Les programmes de REP doivent inclure 
des directives et des objectifs obligatoires 
pour l’intégration des récupératrice·eur·s 
de matériaux de l’informel et de leurs 
organisations dans les systèmes de REP et 
dans tous les organes de décision. 

• Ces systèmes doivent donner la priorité à la 
conclusion de contrats avec des organisations 
de récupératrice·eur·s de matériaux, en 
particulier des organisations de base dotées 
de processus démocratiques qui maximisent 
l’emploi et la distribution financière des 
bénéfices dans leurs rangs. Comme dans le cas 
de l’éco-modulation, un barème pourrait être 
établi afin de promouvoir des contrats plus 
équitables et inclusifs au sein du système. 

• Les organisations de récupératrice·eur·s de 
matériaux, les collectrice·eur·s, les personnes 
occupées du retraitement et les autres 
acteurs de la chaîne de recyclage informelle 
ou locale doivent pouvoir s’enregistrer 
facilement en tant que prestataires de 
services formels.

3. Paiement total et protection 
contre les risques

Ce sont les producteurs, et non les acteurs 
vulnérables de la chaîne de traitement 
des déchets, qui doivent assumer le risque 
économique lié à la faiblesse ou à l’échec des 
marchés finaux pour les matériaux. Pour ce faire :

• La REP doit mettre en place des projets et 
des systèmes à long terme qui financent tous 
les matériaux du système aux coûts complets 
de leur exploitation : collecte, transport, tri, 
traitement, infrastructure, innovation et 
gestion de la fin de vie.

• La rémunération des organisations chargées 
de la mise en œuvre doit inclure le paiement 
de tous les services fournis, y compris les 
services environnementaux éventuels, 
ainsi que les coûts liés à la formation, à 
l’organisation, aux besoins en infrastructures 
(y compris l’accès à l’eau potable et aux 
installations sanitaires), à l’innovation, à 
l’administration, à la consultation juridique, à 
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la sensibilisation du public, au respect des lois 
sur le travail et la protection sociale, et aux 
ressources de réponse aux catastrophes pour 
les prestataires de services.

• Tout·e·s les travailleuse·eur·s du système 
doivent avoir accès aux protections sociales 
et du travail. Idéalement, ces protections 
doivent être fondées sur les droits et avoir 
une portée universelle, être régies et mises 
en œuvre par l’État, et leur financement doit 
inclure une contribution de la REP. 

• La REP pour les emballages, les vêtements 
et chaussures, les déchets encombrants et 
tout autre déchet qui finit par devenir une 
ordure doit financer les organisations de 
récupératrice·eur·s de matériaux pour le 
coût total de la collecte et de la gestion des 
ordures de manière à ne pas dépendre d’un 
travail volontaire ou sous-payé. La collecte 
des ordures doit être désignée comme un 
service essentiel, et doit être effectuée dans 
tous les endroits où elles s’accumulent.

• Les systèmes de REP doivent inclure des 
mécanismes de prix plancher (prix minimum 
équitable) et des augmentations basées 
sur l’indice d’inflation afin de protéger les 
récupératrice·eur·s de la volatilité des prix 
des matériaux. Ces prix planchers doivent 
être accessibles à toute personne vendant 
des matériaux, et non seulement aux parties 
contractantes.  

4. Transparence, surveillance et adaptation

• La REP doit financer un organe de 
surveillance permanent, nommé par le public 
(avec des rémunérations) et composé de 
représentant·e·s des acteurs marginalisés, 
y compris les travailleuse·eur·s du secteur 
informel des déchets. La commission de 
surveillance ne doit pas seulement être 
chargée d’examiner les politiques, les 
plaintes et les audits et de fournir un retour 
d’information, mais doit également avoir un 
pouvoir de décision. 

• Des audits annuels indépendants doivent 
être réalisés et inclure un examen financier 
et socio-économique complet de tout 

organisme de gestion au sein d’un système 
de REP, y compris le détail des revenus par 
rapport aux dépenses, et une comptabilité 
démographiquement détaillée des réalités 
de l’emploi (salaires, avantages, statut 
contractuel) de tout·e·s les travailleuse·eur·s 
dans les chaînes d’approvisionnement 
nationales des matériaux. Les organes 
de gestion doivent également faire un 
rapport complet sur les taux de production, 
de collecte, de vente et de recyclage des 
matériaux désagrégés. Ils doivent aussi 
être tenus de communiquer les noms et 
les caractéristiques démographiques des 
membres des équipes de direction et des 
organes de surveillance. Toutes les données 
doivent être mises à la disposition du public. 

• Un examen public annuel du système doit 
être exigé. 

• Il doit exister des mécanismes clairs et 
accessibles de règlement des litiges et  
des différends. 

• Il doit y avoir des audits publics 
réguliers concernant l’intégration 
des récupératrice·eur·s de matériaux 
et des autres acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement informelle des déchets 
dans la REP.

5. Communication claire et formation 
sur les systèmes de REP

La REP doit inclure le financement de la 
formation et de l’engagement inclusif afin 
que toutes les parties concernées puissent 
contribuer à la planification, à la mise en œuvre 
et à l’innovation au sein d’un système. Le modèle 
de REP doit être décrit en détail, mais dans un 
langage simple, dans des documents avec un 
design accessible et mis à la disposition du public. 
Tout·e·s les actrices et acteurs doivent recevoir 
une formation sur la REP avant et pendant la 
conception et la mise en œuvre d’un système, 
et lors de tout changement majeur dans la 
composition des matériaux sur le marché.
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6. Principes de partenariat 
et de reconnaissance

Les principes de partenariat et de reconnaissance 
doivent être élaborés collectivement 
et respectés par les principales parties 
intéressées, notamment les organisations 
de récupératrice·eur·s de matériaux, les 
ferrailleuse·eur·s et autres commerçant·e·s, 
les producteurs, le gouvernement et les autres 
acteurs. Les organisations de récupératrice·eur·s 
de matériaux doivent être informées et avoir la 

possibilité d’influencer, d’élaborer et d’approuver 
ou de désapprouver les communications 
officielles et la publicité relatives à un système 
de REP qui les concerne. Les systèmes de 
REP développés en collaboration avec des 
organisations de récupératrice·eur·s de 
matériaux doivent inclure le logo de l’organisation 
dans les communications relatives au système, et 
reconnaître le rôle des récupératrice·eur·s dans 
sa conception.
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À propos de WIEGO  

Femmes dans l’Emploi Informel : Globalisation et Organisation (WIEGO, pour son sigle en anglais) est 
un réseau mondial consacré à promouvoir l’autonomisation des personnes travailleuses démunies –en 
particulier des femmes– dans l’économie informelle afin de garantir leurs moyens de subsistance. 
Nous considérons que toutes les personnes travailleuses doivent avoir les mêmes droits, opportunités 
économiques et protections, ainsi qu’être en mesure de s’exprimer sur un pied d’égalité. Pour favoriser 
le changement, WIEGO vise à améliorer les statistiques et élargir les connaissances sur l’économie 
informelle, à créer des réseaux et renforcer les capacités des organisations des travailleuses et 
travailleurs de l’informel et, en collaboration avec ces réseaux et organisations, à influencer les 
politiques locales, nationales et internationales. Visitez www.wiego.org/fr

À propos de l’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s

L’Alliance mondiale des récupératrice·eur·s est un réseau de groupes de récupératrice·eur·s de 
matériaux constituant plus de 100 organisation de 34 pays et représentant plus de 300 000 
travailleuse·eur·s. Visitez www.globalrec.org/fr
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